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Cette semaine
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Détection, eau potable, assainisse-
ment, outillage, matériel incendie, 
détection loisirs... Quelle que soit 
votre demande France Détection 
Services semble avoir la boîte à 
outils qui va boulonner votre demande. 
Implantée au Thor, avec quelque           
3 500 références dans sa hotte,  FDS 
est en capacité de vous fournir les 
meilleurs outils du marché via un 
rapport qualité prix efficient.
Les gammes de matériels et outillages 
spécialisés eau et assainissement 
s’adaptent à vos nouveaux besoins.
En sus, FDS assure des formations. 
En passant par cet organisme agréé, 
«vous approfondirez les notions de 
recherche de fuites à partir de l’arri-
vée d’eau chez le client et découvri-
rez les dernières technologies du 
marché», communique l’entreprise. 
Comme de juste, ces sessions  
s’adressent à un public averti. Autre-
ment dit à des pros.
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LES ÉCHOS DE L’ÉCO EN VAUCLUSE

Carpensud : une lettre ouverte aux futurs élus
Présidée par Jean-Marc Behm, l’association 
d’entrepreneurs Carpensud a tenu récemment 
un conseil d’administration. Ce fut l’occasion de 
dévoiler à ses adhérents la lettre ouverte adres-
sée aux élus qui affûtent leurs armes en pré-
période électorale. «Cette publication, c’est un 
moyen pour résister à la pression que Carpensud 
commence à subir à quelques mois des élections 
locales.»
Ainsi, l’association se positionne au-delà des 
élections. La lettre souligne en effet «une vision, 
des demandes et des propositions adressées 
aux futurs élus. Elle a entre autres objectif, de 
responsabiliser en amont tous les candidats de 
l’ensemble des listes qui vont se présenter devant 
les électeurs des communes du Comtat Venais-

sin.» De fait, les administrateurs de l’association 
ne s’adressent pas plus au futur maire de Car-
pentras qu’au futur maire de Loriol ou Bédoin. 
«Nous nous adressons à tous les futurs élus du 
Comtat Venaissin. Nous sommes prêts à travail-
ler avec les élus pour la construction et la mise 
en place des projets qui feront avancer le terri-
toire.»
L’association d’entreprises souhaite anticiper les 
programmes des futurs candidats. Et présenter 
sa propre vision économique et forcément un 
peu sociétale du territoire pour les années à 
venir. «Anticiper permettra aux adhérents de se 
positionner ensuite comme observateurs des 
différents programmes, et l’association ne 
pourra pas être vue comme un acteur du débat.»

AOC Côtes du 
Rhône : qu’est-ce 
qui se cache «Sous 
la robe» ?
Les vins AOC des Côtes du 
Rhône et Bing Audio lance  
«Sous la robe», une série de 
podcasts sur le vin qui casse 
les codes. Cela fait plusieurs 
années que l’appellation cherche 
à sortir des sentiers battus en 
se renouvelant. La valorisation, 
la typicité de ses terroirs, la ri-
chesse de son histoire...  Les 
vins des Côtes du Rhône ont 
aujourd’hui d’autres facettes à 
dévoiler en marge des clichés 
qui ont la dent dure.
C’est en partant de ce constat 
que les représentants des Côtes 
du Rhône se sont rapprochés 
de Bing Audio, le réseau de 
podcasts nouvelle génération.
Ainsi, Zazie Tavitian, journaliste, 
auteure et réalisatrice du podcast 
«Casseroles» est allée à  la 
rencontre de celles et ceux qui 
font l’appellation. La journaliste 
plonge ainsi l’auditeur dans cinq 
histoires personnelles et sym-
boliques. Grâce à elles, les 
trésors des Côtes du Rhône et 
Côtes du Rhône Villages qui se 
cachent sous la robe... se ré-
vèlent.

Lourmarin, «Vide ta Boîte», une première, une réussite

Il y avait de bonnes affaires à 
faire à la 1ère édition du «Vide ta 

boîte» à la Fruitière numérique 
de Lourmarin, le vendredi 27 
septembre dernier. 
A l’origine de cette idée inno-
vante, Olivia Léonard, fondatrice 
du réseau Dans la Boucle.              
«On dépasse le concept d’un 
vide-greniers classique. Ici, les 
exposants ont des choses à 
dire. Tout en bradant, ils parlent 
de leur métier et présentent 
leurs activités». 
En effet, à côté du matériel 
médical, des cadres, des tissus 
d’ameublement, des accessoires 
pour chiens et tant d’autres 
invendus et stocks, on pouvait 
apercevoir des stands pas pour 
les moins insolites. Des clés 
anciennes pour du conseil en 
immobilier, des habits pour du 
développement personnel, des 
affiches de films pour la promo-
tion d’un cinéma local… une 

trentaine de professionnels 
locaux ont saisi une occasion 
inhabituelle pour communiquer 
sur leurs activités et savoir-faire. 
A mi-chemin entre braderie et 
salon d’entrepreneurs, cette 
journée était remplie de sens. 
«Cela fait du bien de faire du 
vide dans mon entrepôt, mais 
c’est surtout un moyen sympa-
thique pour rencontrer des par-
tenaires, des clients et  prendre 
de nouveaux contacts», té-

moigne Damien Ernest de 
Mad’Print. Ce jeune imprimeur 
résume bien la particularité de 
cette journée : «Vide ta boîte», 
c’est le pari réussi de marier 
approche commerciale et dé-
marche anti-gaspillage. A la clé : 
du business et une bonne 
conscience écologique. 
Rendez-vous l’année prochaine.

                                               UAF
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EN VUEAvignon : 
locomotive 
économique
La Communauté d’agglomération 
du Grand Avignon (GA) comprend 
16 communes accueillant 87 200 
emplois et près de 31 050 éta-
blissements, dont 7 120 établis-
sements employeurs du secteur 
privé. 
Selon le panorama économique 
du Grand Avignon, Le Pontet et 
Vedène concentrent plus de 80% 
des emplois du Grand Avignon. 
À elle seule, la commune d’Avignon 
accueille 66% de l’emploi (57 280 
emplois) et 57 % des établisse-
ments (17 830 établissements) 
de l’agglomération.
Elle propose deux fois plus d’em-
plois qu’elle n’abrite d’actifs occu-
pés. Le Pontet, Vedène et Les
Angles, jouent également un rôle 
fort dans l’attractivité économique 
du territoire.



LES INVITÉS DE LA SEMAINE

La Pédale Douce change de braquet

Entre la location et la vente 
de vélos électriques, quel 
bilan pouvez-vous dresser ?
Jérôme Degrave. Il est préma-
turé d’avancer des données 
pour cette année. L’an dernier, 
entre la vente et la location, 
c’était du 50/50. Notre objectif 
est de poursuivre cette politique. 
Concernant la location, par 
rapport à la concurrence, nous 
proposons des vélos person-
nalisés, de couleur orange, qui 
peuvent être vendus, qu’ils 
soient neufs ou d’occasion. Ils 
sont fabriqués en France. Pour 
l’heure, nous  gérons une flotte 
de 65 vélos dédiés à la location.

Les particuliers et les profes-
sionnels, via l’hôtellerie, com-
posent  la grande majorité de 
votre clientèle. Qu’en est-il 
du secteur des entreprises ?  
Tony Pereira. Aujourd’hui, nous  
développons des offres pour 
les entreprises et collectivités 
avec la mise à disposition de 
flottes de vélos électriques. Il 
s’agit de les inciter et les sen-
sibiliser pour qu’elles proposent 
à leurs collaborateurs un moyen 
de déplacement éco-respon-
sable, doux et ludique. 

Les entreprises ont-elles des 
avantages en louant ce mode 
de  déplacement ?
Depuis le 1er janvier, une entreprise 
assujettie à l’IS (Impôt sur les 
sociétés) qui met à disposition 
de ses salariés des vélos pour 
leurs déplacements domicile-lieu 
de travail, peut réduire du montant 
de son impôt sur les sociétés les 
frais générés par cette mise à 
disposition gratuite, dans la limite 
de 25 % des frais engagés pour 
l’achat, la location ou l’entretien 
de la flotte de vélos (y compris 
électriques). 
D’autre part, nous pouvons livrer 
des flottes de E vélos avec des 
bornes de rangement et moné-

tisation pour les structures qui 
le souhaitent.

Concrètement, quel intérêt 
pour un salarié qui, par exemple, 
travaille sur Agroparc (Avignon) 
d’utiliser un vélo électrique ?
Jérôme Degrave. Cette per-
sonne peut utiliser le vélo entre 
midi et deux et...

Mais elle peut également se 
déplacer à pieds...
Jérôme Degrave. En effet. Mais 
on a constaté que les salariés, 
quand il s’agit d’aller déjeuner, 
se rendent toujours à la même 
adresse qui se trouve non loin 
de leur lieu de travail. Et ils n’ont 
pas le temps d’aller plus loin pour 
trouver moins cher. De fait, ils 
restent sur place. Prendre le vélo 

peut solutionner ce problème et   
cela permet un peu de s’évader 
durant pause.

Quel est le coût pour une entre-
prise qui projette un ou plu-
sieurs vélos pour leurs colla-
borateurs ?
Tony Pereira. Avec la location 
longue durée (12, 24, 36, 48 mois 
Ndlr), le prix de départ, par 

exemple, sur 48 mois, est de 30 
à 50 euros par mois. C’est selon 
les différentes assurances que 
souhaite  prendre l’entreprise.

Vous ciblez l’hôtellerie et les 
parcs d’activités à l’exemple 
d’Agroparc. Et les collectivités ?
Jérôme Degrave. Nous avons 
commencé à les prospecter. Pour 
les collectivités, ce n’est pas 
forcément la location de vélos 
électriques. Le vélo cargo serait 
plus adapté à leurs activités. Avec 
ce concept, on peut transporter 
du matériel, entre autres, pour la 
voirie. Tout est bien étudié pour 
ranger pelle, balais, etc. Le vélo 
cargo s’adresse également aux 
entreprises bien sûr.

Propos recueillis
par TF

«Nous pouvons li-
vrer des flottes de 
E vélos avec des 
bornes de range-
ment et monétisa-
tion»
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Spécialisée dans la location et vente de vélos et cargos électriques, l’entreprise cavaillonnaise,  La 
Pédale Douce, trace la route depuis 2015 notamment en direction des hôtels, entreprises et col-
lectivités. Explications avec le gérant, Jérôme Degrave, et Tony Pereira, salarié de la société.



ENTREPRISES D’ICI
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France Détection Servic

Au sein des ateliers de Belledone, à L’Isle-sur-la-
Sorgue, les pièces sont fabriquées sur-mesure
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ices aux côtés des pros
Basée à la ZA de la 
Cigalière au Thor, 
France Détection 
Services (FDS) 
distribue et assure 
le SAV de plus de                
10 000 références 
de matériels 
professionnels. 
Elle commercialise 
un large panel 
d’équipements 
pour différents 
secteurs : détection 
des réseaux, 
eau potable, 
assainissement, 
outillage...

Si l’entreprise thoroise existe 
depuis trois décennies, elle a 
renforcé son positionnement 
en 2009, lorsqu’elle a été rache-

tée par Vincent Avias. Le jeune PDG a 
développé la PME avec, à la clé, un 
nombre croissant de produits référencés. 
«Nous avons 20% de nouveautés 
chaque année», confie-t-il. Le tout en 
jouant la carte de la diversification à 
travers l’acquisition de nouvelles socié-
tés, étoffant au passage l’offre de 
produits et de services aux profession-
nels. Tout en étant un acteur qui compte 

au plan national, FDS a néanmoins 
gardé son statut d’entreprise familiale 
pas moins de sept membres de la famille 
à des différents postes, souvent stra-
tégiques, comme la direction générale, 
la communication, le secteur commer-
cial  ou la maintenance. Une dimension 
familiale affirmée et un esprit «aventu-
rier» revendiqué par Vincent Avias. «On 
est tous des passionnés !», résume-t-il. 
«Nous sommes aussi très tournés vers 
les valeurs environnementales», ajoute 
Caroline Avias, directrice de la commu-
nication. Pour preuve, les salariés ont 
la possibilité de commander des œufs  
et du pain bio venant du Thor ou de 
boire des boissons  gazeuses à base 
de thé fermenté, le kombucha, fabriquées 
par Lökki, au MIN de Cavaillon. «On 
dispose aussi de cinq vélos et d’une 
voiture électriques». 

Lorsqu’il a repris France Détection 
Services avec son épouse Emilie, 
Vincent Avias n’était pas un spécialiste 
des équipements professionnels. Il s’est 
alors appuyé sur le cœur de métier de 
FDS à savoir le matériel de détection 
des métaux précieux, s’effectuant avec 
des appareils que l’on voit souvent le 
long des plages. 
«C’est le secteur d’activité historique 
de l’entreprise». FDS en commercialise 
aujourd’hui 10 000 unités par an au 
sein de «Loisirs Détections». Elle dispose 
d’ailleurs d’un espace de vente dans 
ses locaux du Thor où l’on peut non 
seulement acheter un détecteur mais 
aussi la panoplie complète : pelles, 
pioches, habillement  ou casques 
d’écoute. 
Depuis quelques années, ce sont d’autres 
domaines en lien direct avec la détec-
tion à vocation professionnelle qui sont 
au cœur de la croissance de l’entreprise : 
détection des fuites, de métaux ou des 
fluides. Et des équipements embarquant 
bien souvent les dernières technologies 
comme des caméras thermiques ou 
des détecteurs acoustiques. Du maté-
riel servant par exemple à trouver une 
fuite d’eau ou de gaz ou de localiser, 

En chiffres

• Chiffre d’affaires  
17,2 millions d’euros 
en 2018

• Effectifs 
80 (30 au Thor et à 
L’Isle-sur-la-Sorgue)

• Date de création
1989 (rachat par 
Vincent Avias en 
2009)



ENTREPRISES D’ICI

avec précision des réseaux 
souterrains jusqu’à plusieurs 
mètres de profondeur. Parallè-
lement, la PME a étoffé sa 
gamme de produits dans des 
domaines complémentaires : 
eau potable (vannes, robinets 
et pompes et autres raccords), 
l’assainissement (caméras d’ins-
pection, dispositifs de débou-
chage et de nettoyage, clés 
adaptées ou manomètres). 

Deux nouveaux bâtiments de 
stockage
Autres secteurs d’activité : 
l’outillage avec une panoplie 
allant  du tournevis au compres-

seur le plus puissant sans oublier 
les groupes électrogènes et, 
enfin, le matériel de l’aiguillage-
tirage, celui destiné à l’incendie, 
à la topographie et au gaz. 
En tout un catalogue complet, 
réédité chaque année et réalisé 
en interne, comprenant 10 000 
références, dont 3 500 livrables 
en 24 heures. 
«Les commandes du jour partent 
du Thor avant 16h pour une 
livraison le lendemain. Il s’agit 
de répondre rapidement aux 
besoins des professionnels». 
Etre réactif signifie disposer 
d’un stock en nombre. 
Pour faire face aux besoins de 

stockage, FDS a réalisé une 
extension de 700 m2. La PME 
vient de racheter un bâtiment 
situé juste en face, d’une  super-
ficie de 1 500 m2.  Et voit encore 
plus loin avec l’achat d’un terrain 
de 12 000 m2 sur la nouvelle 
zone d’activité voisine de Saint-
Joseph en cours de réalisation. 
«Nous y disposerons d’un bâti-
ment de 3 000 m2 avec la pos-
sibilité de 3 000 m2 supplémen-
taires en cas de besoin. De quoi 
accompagner durablement la 
croissance de l’entreprise, ac-
tuellement en phase de recru-
tement d’un technico-commer-

cial, d’un rédacteur web et d’un 
responsable d’approvisionne-
ment.
Au-delà de l’offre complète que 
reflète son volumineux cata-
logue, FDS a développé ses 
services, notamment les forma-
tions à ses clients. «On ne peut 
plus se contenter de distribuer, 
il faut apporter d’autres services 
plus personnalisés», résume 
Vincent Avias. C’est ainsi que 
la société dispose de son propre 
service SAV, composé de cinq 
personnes, qui plus est agréé 
par de nombreux fabricants. 
«Nous sommes également 
habilités pour étalonner et révi-
ser les différents appareils : 
détecteurs gaz, laser ». 
Depuis 2014, la PME fabrique 
sur-mesure et usine des pièces 
réalisées sur son site de Belle-
done, situé non loin, à L’Isle-
sur-la-Sorgue. L’autre atout de 
FDS ? C’est son réseau de 
commerciaux, une quinzaine, 
qui couvre toute la France. 

                                                    MP
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La carte de la diversifi cation 

Pour Vincent Avias, l’aventure entrepreneuriale 
rime avec diversification et coups de cœur. Cette 
diversification s’est traduite ces dernières années, 
par l’acquisition d’entreprises, qui tout en gardant 
leurs spécificités, complètent l’offre de services 
et de produits. Ainsi, deux sociétés implantées 
en Isère ont ainsi rejoint le groupe : CJP, spécia-
lisée dans la quincaillerie professionnelle et 
l’agence Lhenry, fondée en 1936 et rachetée en 

2014, au savoir-faire reconnu pour les compteurs 
d’eau. Basée à L’Isle-sur-la-Sorgue, Belledone 
assure la fabrication de pièces, tandis que Loisirs 
Détections commercialise les appareils appréciés 
des chercheurs de métaux précieux.  
Enfin, Caroline Avias met sa touche artistique au 
service d’une marque de maillots de bain  «Plage 
du Sud», qui sont commercialisés en ligne et 
dans cinq magasins au nom de la marque, à 
Bandol, Saint-Cyr, Sanary-sur-Mer, Le Lavandou 
et à Juan-les-Pins. 

L’équipe de FDS. L’entreprise dispose d’un stock de plus de        
3 500 références sur son site du Thor pour répondre en 24 
heures aux commandes des professionnels
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UN AN APRÈS LA MISE SOUS TUTELLE PRÉFECTORALE DE LA CCI 84

Quasiment un an après la 
suspension des instances 

par le préfet de région de la CCI 
de Vaucluse (assemblée géné-
rale et bureau) Bernard Vergier, 
président de la CPME 84            
(800 adhérents, 8 000 indirects) 
sonne le tocsin pour faire savoir, 
qu’il est toujours en lice pour la 
tenue de nouvelles élections de 
la Chambre. Outre ce secret de 
Polichinelle, il faut dire que le 
mandat de l’ex-président de la 
CCI 84 a été prématurément 
interrompu. La raison ?  La perte 
de majorité du président Vergier, 
victime d’une démission (Jean-
Louis Bonzi) et d’une rupture 
d’alliance avec Sonia Strapelias 
et Dino Tornati de l’Union des 
commerçants et artisans du 
Vaucluse (UCAV). Deux hiatus 
de taille qui ont entraîné un 
blocage de la Chambre. Budget 
impossible à faire voter, et 
«hypertensions» entre la liste 
de la CPME aux manettes et 

de Jacques Brès à la tête du 
Medef 84, candidat malheureux 
aux élections.

Pour l’heure, la mise sous tutelle 
de la CCI par le préfet «devait 
être provisoire. Malheureuse-
ment cette suspension dure». 
Pour M. Vergier. il est essentiel 
que «le futur président et le futur 
bureau soient issus d’un pro-
cessus démocratique et impar-
tial (...). Pas question de disso-
lution du bureau. «Si c’était le 

cas, nous déposerions un re-
cours au tribunal», assure le 
président la CPME 84.  Qui voit 
bien que l’heure tourne plus vite 
que les aiguilles d’une montre. 
Et que les traits du spectre d’une 
CCI locale grossissent avec le 
temps qui passe. 
«Notre département ne peut se 
contenter d’une CCI locale sus-
ceptible de ne devenir qu’un 
simple satellite d’une CCI régio-
nale trop centrée sur les enjeux 
des départements côtiers», 
estime Bernard Vergier. Qui a 
l’appui de la CPME Sud Paca. 
Son président Alain Gargani 
apporte en effet «son soutien 
quant à la demande d’organi-
sation de nouvelles élections 
générales, dans les meilleurs 
délais, au sein de la CCI Terri-
toriale de Vaucluse.»
Photo. Bernard Vergier, pdt de 
la CPME 84.

Transports : 
maintien provisoire 
de la ligne 87 entre 
Cavaillon et Aix
La Région Sud a décidé de la 
maintenir de façon provisoire 
jusqu’au 1er janvier 2020, la ligne 
87, ligne de transport routier inte-
rurbain. 
Elle relie, depuis 2017, Cavaillon 
à la ville d’Aix-en-Provence toute 
l’année à raison de cinq aller-
retours quotidiens. Elle dessert 
actuellement 20 arrêts sur les 
communes d’Orgon, Sénas, Mal-
lemort, Alleins, Charleval, Vernè-
gues, Lambesc et Saint Cannat. 
Dans un souci d’optimisation des 
lignes régionales, et après étude 
du nombre d’usagers sur cette 
ligne, celle-ci devait être suppri-
mée au 1er septembre.
«Nous avons sollicité la Métro-
pole pour la mise en place d’une 
ligne intra-métropolitaine, ex-
plique Renaud Muselier, pré-
sident de la Région Sud. Les 
trajets entre Cavaillon et Aix-
en-Provence seront également 
assurés par la Ligne Express 
Régionale 17 à raison de quatre 
aller-retours quotidiens.»

Orange : Uber Eats 
dans la course

Uber Eats est sur Orange. La 
plate-forme américaine a lancé 
cet été son service de livraison 
à domicile.
Une équipe de livreurs travaille 
pour Uber Eats dans la com-
mune. Toutefois, c’est un poten-
tiel qui risque d’être rapidement 
insuffisant si les livraisons aug-
mentent. 
Conséquences ? Uber Eats est 
en constante recherche de cour-
siers, mais aussi de restaurants-
partenaires, à proposer sur sa 
plate-forme.

Le nombre

Septembre, le mois 
des vendanges... 
Alors ? 
On le sait, le coup d’envoi des 
vendanges a été lancé début 
septembre pour les blancs des 
Appellations d’Origine Protégées 
de la Vallée du Rhône méridionale 
et mi-septembre pour les rouges 
dans le nord comme dans le sud 
du deuxième plus grand vignoble 
d’AOP français, soit une dizaine
de jours plus tard qu’il y a un an, 
revenant ainsi à des dates de 
vendanges décennales.
L’état sanitaire a été très bon. 
Aucune maladie cryptogamique 
ne s’est développée en raison 
des conditions climatiques par-
ticulièrement sèches depuis le 
début de l’année.
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B. Vergier : «Cette suspension (...) malheureusement dure»

«4,5»  4,5 millions 
d’euros sont consa-
crés aux écoles de la 
volle d’Orange qui 
comptent quelque         
2 500 élèves inscrits.

www.popmessengers-coursiers.com

06 38 14 49 50



LA VIE DES SALONS

Un Amour de Brasseur 
La 2ème édition met la pression

Avec près de 1 400 bras-
series en activité et des 
points de vente en forte 

croissance, la France connaît 
un engouement sans précédent 
autour de la bière artisanale et 
a su recréer les conditions d’un 
cercle vertueux.
Avec plus de 8 000 personnes 
attendues, Un Amour de Bras-
seur cible deux populations de 
visiteurs sur trois jours : les 
professionnels et les particuliers.
La manifestation vauclusienne 
va rassembler en un même lieu 
tous les acteurs de la filière. Au 
total, 35 brasseries seront pré-
sentes sur l’événement ? Qui 
sont-elles ? Les acheteurs de 
la petite et grande distribution, 

les importateurs et grossistes, 
les agents exclusifs ou multi-
cartes, les groupements de 
cavistes et indépendants, les 
boutiques 100% bière, les cafés, 
bars, hôtels.

Aujourd’hui, tous les circuits de 
distribution sont concernés par 
le phénomène bière en France, 
de la grande distribution au 
caviste spécialisé en passant 
par le bar. 
Dans ce contexte positif, il faut 
profiter de ces bonnes conditions 
pour construire durablement 
tout en respectant quelques 
fondamentaux : le consomma-
teur réclame de la qualité et de 
la transparence, et le profes-

sionnel a besoin de services. 
Ces différents points imposent 
aux marques d’être en constante
innovation, aux brasseurs de 
brasser de manière qualitative, 
aux distributeurs de fidéliser et 
d’être à la recherche de nou-
veaux marchés, et aux reven-
deurs de vendre aux clients tout 
en apportant le bon message. 
Cela paraît simple mais la réa-
lité est plus complexe.
La filière brassicole ne pourra 
pas faire l’économie d’une struc-
turation sérieuse si elle veut se 

développer sur des bases solides 
dans la durée. «Il faut donc 
profiter de cette effervescence 
pour créer de la valeur et du 
professionnalisme au sein de 
toute la filière brassicole», com-
muniquent les représentants 
du Salon.

Un Amour de Brasseur. Ven-
dredi 11, samedi 12 et di-
manche 13 octobre à l’espace 
Auzon, rue Joseph Cugnot, 
Carpentras
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Pour cette 2ème édition, 
Un Amour de Brasseur 
propose à l’ensemble  des 
acteurs du monde bras-
sicole de se retrouver lors 
d’un salon à Carpentras 
pour faire découvrir leurs 
produits qui ne vont pas 
sans  passion.

Repères

 La bière en France, c’est :
- Le 1er producteur d’orge brassicole en Europe et le 1er expor-
tateur de malt au monde
- 15 % des bières brassées dans le monde le sont à partir 
d’orges et de malts français
- 1 400 brasseries en activité
- 150 nouvelles brasseries par an
- 20,7 millions d’hectolitres produits par an
- 21 millions d’hectolitres consommés
(32 litres par an et par habitant)
- 70% des bières consommées sont brassées en France
- 30% des bières françaises sont exportées
(6,9 millions d’hectolitres par an)
- Plus de 10 000 références pour plus 4 000 marques
- 400 caves à bières

Crédit photos Christian Chaline



JUSTICE TGI D’AVIGNON

Les nouveaux magistrats ouvrent une page 
du livre de «l’histoire de notre juridiction»

Aude Marland, Enora Lau-
rent, Virginie Marsoo et 
Mathilde Liotard sont les 

quatre magistrats, «qui viennent 
combler les postes laissés 
vacants», a souligné Ghani 
Bouguerra, le président du TGI 
d’Avignon. Et de poursuivre : 
l’installation des fonctionnaires 
de justice ouvre «une nouvelle 
page du livre de l’histoire de 
notre juridiction. Pour autant, 
la page d’avant se tourne mais 
ne se déchire pas. Des magis-
trats, qui ont contribué à l’ écrire, 
ont quitté la juridiction il y a 
quelques jours à peine, et se 
sont acheminés vers des cieux 
que je crois être bien moins 
cléments que ceux du Vaucluse», 
a enchaîné le président du TGI.

Qui sont les nouveaux 
magistrats ?
Aude Marland.a réalisé une 
belle carrière, dans les grosses 
juridictions de Paris et de la 
couronne parisienne, Évry, Cré-
teil, Bobigny. Elle a occupé 
fonctions du Parquet et fonctions 
du Siège, ainsi qu’une période 
de 7 ans à la Chancellerie. 
«Cette solide expérience, vous 
allez la mettre au service du 
tribunal d’instance, juridiction 
qui n’a plus que quelques se-
maines d’existence puisqu’elle 
sera fusionnée, au 1er janvier 
prochain, avec le TGI pour 
donner naissance au Tribunal 
Judiciaire.»

Enora Laurent. Vauclusienne, 
plus précisément de Pertuis, a 
fait ses études à la faculté d’Avi-
gnon, y obtenant un Master 2 
en droit des contrats. «Vous 
avez passé et réussi tant l’exa-
men d’entrée au centre de for-
mation des avocats que celui 
de l’ENM, optant finalement 
pour cette dernière voie et inté-
grant la promotion Olympe de 
Gouges, pionnière du féminisme 
et auteure de la Déclaration des 
droits de la femme et de la ci-
toyenne.»

Mathilde Liotard est native de 
Carpentras. Elle a exercé la 
fonction de directrice de greffe 
placée. «Vous compléterez, ici, 
la 1ère Chambre civile, aux côtés 
du Premier président Asnard et 
de Virginie Marsoo, et vous 
assurerez, en complément, un 
service étoffé à la Chambre de 
la famille. Vous pourrez y dé-
ployer les compétences juri-
diques et de rédaction qui sont 
les vôtres.»

Virginie Marsoo. Après des 
études à la faculté d’Assas et 
l’IEP de Paris, elle a embrassé 
la profession d’avocate au Bar-
reau de Paris, puis celui d’Aix-
en-Provence. Pour être au plus 
près des décisions civiles et 

correctionnelles rendues, Vir-
ginie Marsoo a exercé comme 
juge de proximité (MTT) auprès 
des juridictions de Marseille et 
d’Aubagne.«Comme c’est en 
forgeant que l’on devient forge-
ron, vous avez tout naturellement 
intégré la magistrature, obtenant 
un premier poste de substitut 
du procureur de la République 
de Nîmes», a précisé M. Bou-
guerra.

Les nouvelles 
directrices de greffe
Bérangère Léon, directrice de 
Greffe du TGI d’Avignon. Native 
de Carpentras, elle y a passé 
l’essentiel de sa carrière, après 
un détour par Paris et Tournon/
Rhône, où le tribunal d’instance  
siégeait dans le château de 
cette ville ardéchoise de bord 
du Rhône.

Alexia Del Fre, directrice des 
services judiciaires de Greffe 
en charge du service pénal. 
Notamment greffière au Parquet 
mineurs de Paris, durant un peu 
moins de 3 ans, elle réussira le 
concours de directrice des ser-
vices de greffe et intégrera le 
TGI de Metz.
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Présidée par Ghani Bou-
guerra, l’audience de 
rentrée du Tribunal de 
grande instance d’Avi-
gnon, qui s’est tenue le 
6 septembre dernier, a 
installé quatre nouveaux
magistrats et deux direc-
trices de greffe.

Le TGI d’Avignon, présidé par Ghani Bouguerra

Les quatre nouveaux magistrats sont Aude Marland, Enora 
Laurent, Virginie Marsoo et Mathilde Liotard



DROIT ET CHIFFRE

Jobs d’été, stages... Quels bénéfi ces 
pour la vie professionnelle ? 

61% des Français ont fait 
un job d’été, stage ou mis-
sion d’intérim étant jeunes.
Une expérience qualifiée 
d’intéressante par 79% 
des personnes interrogées. 
Des travaux «faciles» pour 
43%.

Quels souvenirs, quels 
bénéfices pour leur car-
rière ont les Français 

de leurs jobs d’été, stages ou 
missions d’intérim ? 
Qapa.fr, l’agence d’intérim 100% 
online, a interrogé plus de 4,5 
millions de candidats afin de 
faire resurgir du passé, les 
expériences vécues lors de 
leurs petits travaux de jeunesse.

Plus de 2 personnes interro-
gées sur 3 adeptes des petits 
jobs
Si les hommes (63%) sont plus 
nombreux que les femmes 
(58%), globalement, la grande 
majorité des sondés a déjà vécu 
l’expérience d’un job d’été, d’un 
stage ou encore d’une mission 
d’intérim avant de commencer 
une carrière professionnelle. 

Intéressant ou pas ? 
Ces toutes premières expé-
riences de début de carrière 
semblent avoir été intéressantes 
pour plus de 79% des Français 
interrogés (soit dans le détail 
plus de 82% pour les femmes 
et 77% pour les hommes). 

Trop facile ? 
Se lancer dans la vie active, 
grâce à ces petites expériences, 
ne semble finalement pas si 
compliqué. En effet, 39% des 
femmes et 47% des hommes 
les qualifient de «faciles» alors 
que seulement 23% des Fran-
çais les considèrent «difficiles» 
et 34% «neutres». 

Bien commencer sa carrière 
Une notion très importante 
concerne l’utilité de ces jobs 
d’été, stages ou missions d’in-
térim. En effet, plus de 71% des 
personnes interrogées pensent 
que ces petits travaux ont été 
d’une grande importance pour 
la suite de leur carrière profes-
sionnelle. 

Regrets éternels... 
Pour toutes les personnes qui 
n’ont pas fait de jobs d’été, 
stages ou missions d’intérim 
étant jeunes, plus de 79% 
avouent le regretter aujourd’hui. 
Dans le détail, c’est le cas pour 

78% des femmes et pour plus 
de 81% des hommes interrogés.
Si j’avais su... 
Selon ces mêmes personnes, 
leur carrière professionnelle 
aurait été bien meilleure grâce 
à ces petites expériences de 
jeunesse. C’est en tout cas ce 
que déclarent 74% des femmes 
et plus de 77% des hommes.

Just do it !
A la question «Conseillerez-vous 
à des jeunes de faire le plus tôt 
possible des jobs d’été, stages 
ou missions d’intérim ?» plus 
de 91% des Français répondent 
«oui». De quoi faire réfléchir les 
parents et les jeunes qui doutent 
de l’importance de ces premières 
expériences de travail. 

Méthodologie. Le sondage a 
été réalisé entre le 26  juillet et 
le 21 août 2019 auprès de 4,5 
millions de candidats sur Qapa.
fr. Parmi ces personnes inter-
rogées, 52% d’entre elles sont 
des non-cadres et 48% sont 
des cadres. Profils : 51% de 
femmes et 49% d’hommes. Les 
chiffres et statistiques repré-
sentent un état des lieux de 
l’emploi en France. Toutes les 
informations mises en avant par 
les candidats sont déclaratives.

Prestations so-
ciales pour les 
commerçants et 
les artisans 
indépendants

A défaut de chiffre d’affaires, de 
recettes ou de déclaration de 
chiffre d’affaires/de revenus durant 
deux années consécutives, le 
travailleur indépendant est radié 
automatiquement de la Sécurité 
sociale.
La loi Pacte du 22 mai 2019 
(article 38) prévoit que s’il s’agit 
d’entrepreneur individuel, sa 
radiation de la sécurité sociale 
inclut la suppression de plein droit 
des fichiers, registres et répertoires 
relatifs à la cessation d’activité 
tenus par les autres administra-
tions. Un décret est à venir.
Les artisans, les commerçants 
et leurs conjoints bénéficient 
d’un régime de protection sociale 
particulier : la Sécurité sociale 
des indépendants (ex-RSI). Le 
cotisant à la Sécu des indépen-
dants bénéficie des mêmes taux 
et des mêmes conditions de 
remboursement que les assurés 
du régime général. De la même 
façon, un médecin traitant doit 
être déclaré pour bénéficier du 
taux de remboursement maximal 
des honoraires des praticiens 
de santé.
Indemnités journalières 
maladie
Les artisans, commerçants et 
industriels indépendants béné-
ficient du versement d’indem-
nités journalières de Sécurité 
sociale (IJSS) lorsqu’ils sont 
dans l’incapacité physique tem-
poraire d’exercer leur activité 
professionnelle en cas de mala-
die ou d’accident. L’IJSS permet 
de compenser partiellement, et 
de façon forfaitaire, la perte de 
revenus entraînée par l’arrêt 
d’activité, en garantissant un 
revenu de remplacement pro-
portionnel aux revenus. Le ver-
sement des IJSS, attribuées 
après avis du service médical 
de la caisse de la Sécurité sociale 
des indépendants, est plafonné 
à 360 jours (soit presque un an) 
pour un ou plusieurs arrêts sur 
une période de 3 ans.
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SORTIR
EN VAUCLUSE
Avignon:  du baroque  
aux «mystères glorieux»
                                                       p 14

Apt :  Barbara Furtuna, 
la Corse musicale

p 15

Vedène : Carmen, un pas 
de danse loufouque
                                                       p 16

Chaque semaine, Vaucluse Hebdo vous fait gagner des places pour des spectacles près de chez vous. 
Vos prochaines sorties, vous les trouverez peut-être ici lors des prochains numéros.
• Lourmarin : 2 place à gagner pour le récital de piano donné par Sayoko Kobayashi. Un récital 
organisé au Château le samedi 5 octobre à 18h.

//Attention une question mystère vous sera posée sur le journal en cours//
Appelez le 

y 04 90 80 66 33  à partir du vendredi de 14h à 16h

Des places à gagner pour des spectacles !!!

La  saga  de Philippe Caubère La  saga  de Philippe Caubère 
au Théâtre du Chêne Noirau Théâtre du Chêne Noir



SORTIR EN VAUCLUSE

DU MARDI 8 AU SAMEDI 19 OCTOBRE À AVIGNON 

Philippe Caubère, Molière 2017 
du Meilleur Comédien et Prix du 
Théâtre de l’Académie Française 
pour l’ensemble de son oeuvre, 
revient au Chêne Noir avec trois 
spectacles, dont une nouvelle 
création. Un feu d’artifice, un 
bouquet final, un testament pro-
visoire. Et jubilatoire !

Le spectacle Adieu Ferdinand ! 
Suite et fin c’est en fait trois 
soirées spectacles. Trois soirées 
trois récits de vie, celle de  Fer-
dinand, personnage créé en 1980 
par Philippe Caubère. 
Ainsi, la baleine est le récit bur-
lesque de la première trahison 
sexuelle de Clémence par Fer-

dinand avec une comédienne 
du Théâtre du Soleil, pendant  la 
création de L’Age d’or. Dans Le 
Camp naturiste, Clémence en-
traîne Ferdinand au camp de 
Montalivet dans l’idée de lui faire 
oublier le cauchemar de son 
divorce avec le Théâtre  du 
Soleil. Le Casino de Namur  1 

et 2 fait se retrouver, quelque 
temps plus tard, Bruno, pilier du  
Roman d’un Acteur, et Ferdinand, 
en plein marasme et hiver belges.
Ces nouveaux spectacles, rigou-
reusement indépendants, ne pré 
tendent pas être de nouveaux 
«épisodes» d’un roman boucle  
depuis longtemps, mais seule-
ment trois soirées de divertisse-
ment. Un bouquet final.

• Adieu Ferdinand ! Suite et fin 
• La Baleine et Le Camp natu-
riste, mardis 8 et 15 octobre à 
19h
• Le Casino de Namur 1 ven-
dredi 11 octobre à 20h, mer-
credi 16 octobre à 19h
• Le Casino de Namur 2 same-
di 12, vendredi 18 et samedi 
19 octobre à 20h
Au théâtre du Chêne Noir 
• Tarifs : de 5 à 30 euros.
Pass 3 spectacles : 
de 60 à 75 euros
• Rés : 04 90 86 74 87 et 
www.chenenoir.fr
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La saga de Ferdinand-Caubère... suite 

Le premier concert de Musique 
baroque en Avignon pour la 
saison 2019-2020 sera consa-
cré aux «Mystère glorieux de 
la Bienheureuse Vierge   (Marie)»,  
fête   instituée   par   le   pape
Grégoire XIII en 1573 pour 
remercier la Mère de Jésus 
Christ de la victoire, remportée 
par les flottes chrétiennes sur 
la flotte ottomane à Lépante en 
1571, qu’on lui attribua. Cette 
fête est célébrée le premier 
dimanche d’octobre. Ce sera 
l’occasion d’entendre à Avignon 
interprétées par les musiciens  
de l’Ensemble La Fenice que 
dirige avec maestria Jean Tu-
béry que l’on connaît bien, des 
musiques de compositeurs du 
premier âge baroque italien, 
certains peu connus des mélo-

manes français :  Maurizio Caz-
zati, Giovanni, Gabrieli, Andrea 
Florimi, Giovanni Battista Fa-
solo, Alessandro Grandi, Giu-
seppe Scarani, Giovanni Bat-
tista Riccio, Arcangelo Crotti, 
sans oublier les plus connus : 
Girolamo Frescobaldi ou Tar-
quinio Merula. 
Musiques instrumentales ou 
vocales qui  fleurirent  et  s’épa-
nouirent  au  lendemain de la 
Renaissance. 
Ces «mystères glorieux» cé-
lèbrent la Résurrection du Christ 
et son Ascension, la Pentecôte 
ainsi que l’Assomption de la 
Vierge Marie et son Couronne-
ment.
À découvrir.
                                     Ph. Gut

• Concert Les mystères glorieux 
• Dimanche 13 octobre à 17h    
à la Métropole Notre-Dame des 
Doms, à 17h00. 
• Tarifs  : de 5  à 20 euros. 

• Réservations au 
04 90 14 26 40 et sur
www.operagrandavignon.fr.

LE 13 OCTOBRE À AVIGNON 

Les mystères du Rosaire inspirent la musique baroque 

Philippe Caubère ©Michèle Laurent Philippe Caubère ©Michèle Laurent 



SORTIR EN VAUCLUSE
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LE 13 OCTOBRE  À APT 

Créée il y a quinze ans au cœur 
du Nebbiu, Barbara Furtuna 
parcourt aujourd’hui le monde. 
Des rives de la Méditerranée 
aux salles new-yorkaises, des 
villages haut perchés de Corse 
à la lointaine Asie, de collabo-
rations avec l’ensemble baroque 
L’Arpeggiata ou le ténor Pla-
cido Domingo, avec les musi-
ciens belges du Duo Belem ou 

les musiques anciennes de 
Constantinople, les quatre ar-
tistes font rayonner la langue 
corse loin de ses frontières. Ils 
lui confèrent ainsi un message 
universel de tolérance, une main 
tendue au-delà des différences.
Fidèles aux traditions de l’île, à 
ses valeurs et à son histoire, 
Jean-Philippe Guissani, Maxime 
Merlandi, Fabrice Andreani et 

André Dominici ont ouvert une 
voie artistique quasiment unique, 
refusant de se laisser enfermer 
dans les clichés et les répertoires 
stéréotypés.
Dans leur musique, travaillée 
et magnifiée dans chacune de 
ses sonorités, dans leurs textes, 
empruntés au répertoire clas-
sique ou nés de leur création 
et de leurs convictions, dont les 
mots ont été pesés dans leur 
moindre signification, jaillit 
l’absolue nécessité d’abolir les 
frontières, de faire s’ériger des 
passerelles. 

• Concert Barbara Furtuna 
• Le dimanche 13 octobre  à 
la cathédrale Sainte-Anne à 
17h 
• Tarifs : 18 euros. 
Gratuit pour les moins 
de 12 ans 
• Réservations: www.barbara-
furtuna.fr et sur place 

Voyage musical en Corse

Smaïn sera le parrain du 7ème 

salon organisé par  l’association  
« Au Fil Des Mots ». Tout au long 
de la journée des lectures pu-
bliques d’auteurs animeront le 
salon. Les amateurs de Manga 
trouveront sur place des ateliers 
consacrés à cette littérature 
menée par Mathéo, mais aussi 
près de 60 auteurs présents ce 
jour-là représentant tous les 
genres : roman, BD, poésie, 

polars... les auteurs moriérois ne 
seront pas en reste pour repré-
senter la ville. 

• Salon du livre
 • Le dimanche 13 octobre de 
10h à 13h et de 14h à 18h 
à l’espace Folard
• Entrée libre 
• Renseignements  : www.les-
rencontres-litteraires-de-mo-
rieres.blog4ever.com

A la rencontre des écrivains 

LE 13 OCTOBRE À MORIÈRES-LES-AVIGNON 

Une découverte ou redécouverte 
d’Aragon autour de trois thèmes 
fondamentaux : l’enfance, l’amour, 
la guerre. Qui n’a jamais éprou-
vé d’émotion à l’écoute de «Que 
serais-je sans toi» d’ «Il n’y a pas 
d’amour heureux ». Louis Aragon, 
écrivain, poète et romancier 
majeur du 20e siècle, ami de 
Breton, Eluard, Apollinaire, Pi-
casso a laissé une œuvre poétique 
et romanesque remarquable. Et 
pourtant, Aragon, disparu en 

1982, reste à découvrir ou à 
redécouvrir si l’on veut accéder 
à la vérité d’une œuvre inscrite 
dans l’histoire et qui ne peut se 
comprendre que par une référence 
à l’histoire.
• Demersopian Louis Aragon 
• Le vendredi 11 octobre à 
20h30 au theâtre des Deux 
Mondes 
• Tarifs: de 8 à 15 euros 
• Réservations : 
www.theatredes2mondes.fr

LE 11 OCTOBRE  À VAISON- LA-ROMAINE

Aragon à travers l’histoire 

 Un spectacle mis en scène par Edith Thénot, narratrice  Un spectacle mis en scène par Edith Thénot, narratrice 
Jean-Marc Dermesropian, guitare et voixJean-Marc Dermesropian, guitare et voix

JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE  
À AVIGNON 

Chez le notaire 
Dans le sud de la France, le 
notaire fait partie du quotidien 
depuis le Moyen Âge. Contrats 
divers, prix-fait, testaments, pro-
curations, achats, reconnais-
sances, échanges, inventaires 
etc. Des actes consignés que 
les Archives du Vaucluse vous 
invitent à découvrir. 
• Exposition Chez le notaire 
• Jusqu’au 31 décembre aux 
Archives du mardi au ven-
dredi de 8h30 à 17h
• Entrée libre 
• Rens :
www.archives.vaucluse.fr

Smaïn sera le parain de ces rencontres d’auteurs Smaïn sera le parain de ces rencontres d’auteurs 
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DU 11 OCTOBRE AU 10 NOVEMBRE  À AVIGNON 

Le Festival ¡ Viva Villa ! est né 
en 2016 sous l’impulsion com-
mune de trois résidences artis-
tiques françaises d’envergure 
internationale : l’Académie de 
France à Rome - Villa Médicis à 
Rome, la Villa Kujoyama à Kyoto 
et la Casa de Velázquez à Madrid.
Conçu comme un rendez-vous 

annuel, le festival réunit les artistes 
résidents de ces trois grandes 
institutions, dans une optique 
résolument transversale. Au sein 
d’une même programmation, les 
disciplines se croisent, se ren-
contrent et entrent en dialogue. 
¡ Viva Villa ! offre ainsi au public 
un aperçu vivant de la jeune 

création contemporaine, à travers 
la pluralité des regards et des 
perspectives qui la caractérise. 
Et pour ouvrir ce festival ¡ Viva 
Villa ! active tous les espaces de 
la Collection Lambert, en accès 
libre à cette occasion,  Qu’ils  
soient  compositeurs,  danseurs, 
écrivains, artistes ou metteurs 
en scène, les résidents invitent 
les spectateurs à découvrir  leurs 
recherches singulières, collabo-
rations uniques et œuvres inédites.

• Ouverture du festival «¡Viva 
villa! La fin des forêts» 
• Du vendredi 11 au  dimanche 
13 octobre à la villa Lambert. 
Le festival se tiendra jusqu’au 
10 novembre
• Tarifs : entrée libre 
• Renseignements et pro-
gramme complet :
www.vivavilla.info

Un feu d’artifi ce artistique 
Un moment fort dans l’émotion 
du chant Gospel, avec le groupe 
Arlésien Le Condor, et la chorale 
masterclasse de la Courtine. Le 
concert sera dirigé par le chef 
de chœur Jean-Paul Fages qui 
a une solide formation classique 
acquise au conservatoire du 
Grand Avignon.
• Concert Gospel Mandela 
For Ever Young 
• Le dimanche 13 octobre à 
17h à l’Auditorium du Grand 
Avignon 
• Tarifs : de 8 à 16 euros 
• Rés : 
www.operagrandavignon.fr

LE 13 OCTOBRE  
AU PONTET

Gospel et Provence 

Sous la baguette de Samuel 
Jean, «Le tréfonds de l’âme 
russe» débutera par une œuvre  
du compositeur norvégien Mar-
tin Romberg, «Quendi», un poème 
symphonique d’après  le recueil 
de légendes mythologiques ima-
ginaires de J.R.R. Tolkien. L’âme 
russe sera évoquée de brillante 
manière par l’immense pianiste 
d’origine libanaise Abdel Rahman 
El Bacha. Il interprétera le «3e 
Concerto pour piano et orchestre» 
avec la maîtrise qu’on lui connaît 
que Prokofiev composa en 1921 
et créa à Chicago ; trois mouve-
ments mêlant habilement lyrisme 
et motricité, le plus célèbre des 

cinq concertos du compositeur. 
Puis ce sera la «4e Symphonie 
en fa mineur» de Tchaïkovski, 
quatre mouvements composés 
à Venise en 1877 et dédiée «À 
mon meilleur ami» en réalité sa 
mécène Nadejda von Meck qu’il 
ne connut qu’épistolairement !
                                      
                                          Ph Gut 

• Concert d’ouverture 
de L’ORAP 
• Le vendredi 11 octobre                    
à 20h30 à l’Opéra Confluence 
• Tarifs : de 5 à 30 euros 
• Réservations : 04 90 14 26 40 
www.operagrandavignon.fr.

LE 11 OCTOBRE À AVIGNON 

L’âme russe revisitée 
Après Tutu, les Chicos Mambo 
s’emparent d’une figure référence 
de la scène, mille fois revisitée 
mais assurément réinventée.
Avec la fantaisie qui la souligne, 
la nouvelle création chorégra-
phique de Philippe Lafeuille va 
côtoyer l’humour, le théâtre, le 
chant, le clown, et cette fois-ci 
la vidéo pour en faire une Carmen 
2.0. Mais homme ou femme ? 
Minotaure ou gitane ? Carmen 
ou Micaëla ? Cigare ou vaporette? 

Taureau ou toréro ? Icône ou 
carte postale ? Animal ou théâtral 
? Opéra ou ballet ? Raison ou 
instinct ? Rouge ou noir ?

• Los Chicos mambos dans 
Carmen 
• Le dimanche 6 octobre 
à l’Autre Scène à 17h 
• Tarifs : de 10 à 25 euros 
• Réservations :  
 www.lautrescene.com 
ou 04 90 31 07 75

Loufoque Carmen !
LE 6 OCTOBRE À VEDÈNE 

Du gospel en hommagDu gospel en hommag
 à Nelson Mandela  à Nelson Mandela 

PLafeuille©David-JRomero PLafeuille©David-JRomero 
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ANNONCES LEGALES

Avis civil

19002711

Maitre Guy GERAUD
 Notaire

 Rue Charles de Gaulle
 84110 SABLET

 Office Notarial N°84057

Avis de saisine de légataire 
universel - délai d’opposition

(Article 1007 du Code civil et Article 
1378-1 Code de procédure civile)
Suivant testament olographe en date 
du 20 juin 2001, Madame Raymonde 
Louisette Marie Thérèse GRANIER, 
en son vivant retraitée, demeurant à 
ENTRAIGUES-SUR-LA-SORGUE 
(84320) 54 allée de la Sorguette Rési-
dence la Garance, née à MAZAN 
(84380), le 29 juin 1927, veuve de 
Monsieur Jean Constant PEIFFER et 
non remariée, décédée à ENTRAI-
GUES-SUR-LA-SORGUE (84320), 
le 27 novembre 2018 a consenti un 
legs universel. Consécutivement à son 
décès, ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes du procès-verbal 
d’ouverture et de description de tes-
tament reçu par Me GERAUD, Notaire 
susnommé en date 7 février 2019 suivi 
d’un acte contenant contrôle de la 
saisine reçu par ledit notaire en date 
du 30 septembre 2019, duquel il résulte 
que le légataire remplit les conditions 
de sa saisine. Opposition à l’exercice 
de ses droits pourra être formée par 
tout intéressé auprès du notaire dépo-
sitaire du testament : Me GERAUD, 
susnommé, dans le mois suivant la 
parution des présentes. En cas d’op-
position, le légataire sera soumis à la 
procédure d’envoi en possession. Pour 
avis Me GERAUD

19002642

PATRICK 
MARTINEL, CATHY 
SASSO & LAURENT 

GIGOI
 Notaires Associés

 6 Rue Viala
 BP 50095

 84006 AVIGNON CEDEX 1

Suivant testament olographe du 
20/02/2010, Madame Yolande Marie 
PITRAS, demeurant à AVIGNON 
(84000), 46 Boulevard Sixte Isnard, 
née à TARASCON (13150), le 24 
octobre 1925, décédée à AVIGNON 
(84000), le 24 juin 2019, a consenti 
un legs universel. Ce testament a été 
déposé au rang des minutes de Maître 
SASSO, Notaire à AVIGNON, 6 Rue 
Viala, suivant procès-verbal du 
02/09/2019. Suivant procès-verbal du 
19/09/2019, il a été constaté l’existence 
du legs universel et que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine. 
Les oppositions pourront être formées 
auprès de Me SASSO, 6 Rue Viala, 
84000 AVIGNON, notaire chargé du 
règlement de la succession. Pour avis. 
Me SASSO

19002693

Maître Valérie 
RUIZ-BERNARD
 Notaire à JONQUIERES

 (Vaucluse)
 62 avenue du 8 Mai.

Apport a la communauté

Suivant acte reçu par Maître Valérie 
RUIZ-BERNARD, Notaire, titulaire 
d’un Office Notarial à JONQUIERES 
62, avenue du 8 Mai, le 25 septembre 
2019, a été reçu l’apport à la commu-
nauté d’un bien en pleine propriété à 
SARRIANS (VAUCLUSE) 84260, 
48 Place du Moulard consistant en une 
maison de village mitoyenne cadastrée 
section BI numéro 343, lieudit 43 Place 
du Moulard, pour une contenance de 
99 ca par Madame Jocelyne Marie-Ai-
mée BRUIX, infirmière, née à CAR-
PENTRAS (84200) le 09 mars 1967, 
demeurant à SARRIANS (84260) 46 
Place du Moulard, apport à la com-
munauté existante avec Monsieur Eric 
GABILLAS, boucher, son époux, né 
à OLLIOULES (83190) le 7 février 
1964, demeurant à SARRIANS (84260) 
46 Place du Moulard par suite de leur 
mariage à la mairie de SARRIANS 
(84260) le 15 septembre 1984 sous le 
régime de la communauté d’acquêts 
à défaut de contrat de mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’Office Notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Maître 

Valérie RUIZ-BERNARD

19002623

SCP C BASIN V 
BASIN M VERE

 NOTAIRES
 543 Route des Ecoles
 84560 MENERBES

Suivant acte reçu par Maître Chan-
tal BASIN, Notaire Associé à 
MENERBES(Vaucluse), 543, Route 
des Ecoles, le 25 septembre 2019, a 
été reçu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle par : Monsieur 
Pierre Jean MOURRE, et Madame 
Myrianne Simone ROBERT, son 
épouse,demeurant ensemble à 
MENERBES (84560) 215 chemin des 
Garrigues.Les oppositions des créan-
ciers à ce changement, s’il y a lieu, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial 
où domicile a été élu à cet effet. Pour 
insertion. Me Chantal BASIN.

19002718

Avis de changement de nom

M. Pringarbe Mehdi, né(e) le 
28/02/1986 à Béthune demeurant 2 
impasse des coquelicots, résidence les 
teinturiers 84000 Avignon agissant 
tant en son nom personnel qu’au nom 
de ses enfants mineurs. Dépose une 
requête auprès du Garde des Sceaux 
à l’effet de substituer à son nom patro-
nymique celui de Bellahcene

19002641

Changement de regime 
matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Charles 
FUENTES, Notaire à LA TOUR 
D’AIGUES, 344 rue Marcel Pagnol, 
le 30 août 2019, a été reçu le change-
ment de régime matrimonial portant 
adoption du régime de la communau-
té de biens réduite aux acquêts par 
Monsieur Max Maurice CHAUVET, 
retraité,et Madame Aline Gilette 
ALMARIC, retraitée,son épouse, 
demeurant ensemble à PERTUIS 
(84120) 220 rue des Bartavelles, Le 
clos des Monges.

Mariés à la mairie de PERTUIS 
(84120) le 12 février 1972.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’Office notarial de la 
Tour d’Aigues où domicile a été élu 
à cet effet.

Constitutions

19002621

OPTIC GENTET
 Société par actions simplifiée

 au capital de 30 000 euros
 Siège social 

714 AVENUE DE LANCON
 84400 APT

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous signature 
privee en date à APT du 07.09.2019, 
ll a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simpli-
fiée

Dénomination : OPTIC GENTET
Siège : 714 AVENUE DE LANCON, 

84400 APT
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 30 000 euros
Objet : Commerce de détail en 

optique, lunetterie, contactologie, 
solaires et tous accessoires si rappor-
tant

Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au Jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Agrément : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à I’agrément de la collecti-
vité des associés

Président : MME GENTET ILANA 
demeurant 122 CHEMIN DES 
LORIOTS - HAMEAU LES MAR-
GOUILLONS 84400 GARGAS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de AVIGNON

POUR AVIS 
Le Président

19002616

LE SECRET DES SAVEURS 
Société par action simplifiée au capi-
tal de 10 000 euros Siège social : 199 
CHEMIN DES LAITIERS 84140 
AVIGNON. Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à AVIGNON 
du 20/09/2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifiée Dénomination : LE SECRET 
DES SAVEURS Siège : 199 CHEMIN 
DES LAITIERS, 84140 AVIGNON 
Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés. Capital : 10 
000 euros Objet : La société a pour 
objet en France comme à l’étranger : 
- Le négoce de produits alimentaires 
et agroalimentaires, - L’ intermédiaire 
à la vente de produits alimentaires et 
agroalimentaires - La réalisation de 
prestations de service d’accompagne-
ment à la vente et de conseil à desti-
nation des entreprises de production 
ou de commercialisation de produits 
alimentaires et agroalimentaires, - La 
réalisation de prestations d’accompa-
gnement marketing et stratégique, - 
Lesdites activités pouvant être exercées 
directement ou indirectement et notam-
ment par voie de création de nouveau 
établissement, d’apport de prise en 
location-gérance, et plus généralement, 
toutes opérations commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher à l’objet social 
ou à tous objets connexes et susceptibles 
d’en faciliter le développement ou la 
réalisation. Elle peut réaliser toutes 
les opérations qui sont compatibles 
avec cet objet, s’y rapportent et contri-
buent à sa réalisation. Exercice du 
droit de vote : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions 
au Jour de la décision collective. Sous 
réserve des dispositions légales, chaque 
associé dispose d’autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions. Trans-
mission des actions : La cession des 
actions de l’associé unique est libre. 
Agrément : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés. Président : M. 
SOURDON NICOLAS, demeurant 
199 CHEMIN DES LAITIERS 84140 
AVIGNON, La Société sera immatri-
culée au Registre du commerce et des 
sociétés de AVIGNON. POUR AVIS. 
Le Président

19002636

Avis de constitution

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 11/02/2019, Il a été constitué une 
SASU dénommée E.B.P., au capital 
de 1 500 e dont le siège social est au 
280 allée du Patouillet 84270 Vedène. 
Objet : la réalisation de tous travaux 
de plâtrerie – particuliers – profession-
nels – agencement de lieux de vente 
– autres travaux de finition liés à ces 
activités – et accessoirement de petits 
travaux de maçonnerie générale. Et 
plus généralement toutes prestations 
de services liées à ces activités. Durée : 
99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCS d’Avignon. Transmis-
sion des actions : La cession des 
actions est libre. Chaque action donne 
un droit de vote et de représentation 
aux assemblées. Président : Monsieur 
Brahim EL ABASS, né le 28 août 1978 
à Ait Abdellah (Maroc), de nationali-
té française, demeurant au 280 allée 
du Patouillet 84270 Vedène. La socié-
té sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés d’Avignon. 
Pour avis Le président
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19002713

2SR 
 Société Par Actions Simplifiée

 au capital de 10 000.00 e
 Siège social : 12 avenue du 19 

Mars 1962
 84700 SORGUES

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à SORGUES en date du 
01 octobre 2019, il a été constitué une 
société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
DENOMINATION : 2SR, SIEGE 
SOCIAL : 12 avenue du 19 Mars 1962, 
SORGUES (84700) OBJET : la créa-
tion, l’acquisition, la cession et l’ex-
ploitation sous quelque forme que ce 
soit de tout fonds de commerce de 
restauration, brasserie, débits de bois-
sons ; DUREE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés. CAPITAL : 
10 000 euros ADMISSION AUX 
ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux assem-
blées sur justification de son identité 
et de l’inscription des titres au nom de 
l’associé, au jour de l’assemblée, dans 
les comptes de titres tenus par la 
société. Chaque membre de l’assem-
blée a autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. AGREMENT : 
L’agrément pour toute cession d’actions 
par un associé est donné par le Président. 
PRESIDENT : - Monsieur Stéphane 
RISS, demeurant 7 A rue du Général 
Leclerc, ERSTEIN (Bas Rhin), IMMA-
TRICULATION : Au registre du 
commerce et des sociétés de AVIGNON. 
Pour avis, le président

19002633

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à GRILLON du 4 
septembre 2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simpli-
fiée

Dénomination : ALOÏS
Siège : 2 chemin des Genêts, 84600 

GRILLON
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés

Capital : 100 euros
Objet : toutes activités de marchand 

de biens, le conseil en optimisation et 
valorisation de patrimoines immobiliers.

Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’au-
tant de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collecti-
vité des associés.

Président : Nicolas DURAN demeu-
rant 43 avenue du Teil, 26200 MON-
TELIMAR

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de AVIGNON.

POUR AVIS. 
Le Président

19002647

Suivant acte reçu par Maître Charles 
FUENTES, Notaire à LA TOUR 
D’AIGUES 344 RUE Marcel Pagnol, 
le 16 septembre 2019 a été constituée 
une société civile immobilière ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCI FABRE 
FENECH

L’objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, Ia 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant consti-
tuer l’accessoire, l’annexe ou le com-
plément des biens et droits immobiliers 
en question.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années.

Le siège social est fixé à : LA TOUR 
D’AIGUES (84240), 75 Traverse 
Ambroise Croizat

Le capital social est fixé à la somme 
de : MILLE EUROS (1 000,00 EUR)

Les apports sont : Monsieur Michaël 
FABRE apporte la somme de 250 
euros et Madame Corinne FENECH 
son épouse apporte la somme de 750 
euros.

Toutes les cessions de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés.

Le premier gérant de la société est : 
Madame Corinne FENECH, demeu-
rant LA TOUR D’AIGUES (84240), 
75 Traverse Ambroise Croizat. Les 
fonctions de gérant sont d’une durée 
illimitée.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
d’AVIGNON

19002671

Avis de constitution

Dénomination : SECHEZ-MOI
Siège social : 65 cours de Taulignan, 

84110 Vaison-La-Romaine 
Objet social :  Toilettage et salon de 

beauté animalier - Négoce produits de 
soins, hygiène et beauté, accessoires 
pour animaux

Forme : Société par actions simpli-
fiée 

Durée : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés, 
sauf cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation.

Capital social : Le capital social de 
la société a été fixé à la somme de 1 
000 euros.

Modalités d’admission aux assem-
blées d’associés et d’exercice du droit 
de vote :chaque associé a le droit de 
participer aux décisions collectives 
par lui-même ou par son mandataire.

Agrément : La cession d’actions est 
libre tant que la société demeure 
unipersonnelle. Si la société perd son 
caractère unipersonnel, toute cession 
d’actions sera soumise à la procédure 
d’agrément prévue à 12 « Agrément 
» des statuts. L’agrément est donné par 
le Président. 

Président de la société : Madame 
Jennifer REGNAULT, Née le 4 juin 
1984 à Avignon (84), De nationalité 
Française, Célibataire non soumis à 
un Pacte Civil de Solidarité. Demeurant 
8 rue Lucien Gérard, 84 110 SABLET

Immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés : La socié-
té sera immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés dans la ville 
de Avignon.

Pour avis et mention

19002681

Aux termes d’un acte SSP en date 
à St Didier du 01/09/2019, il a été 
constitué une SCI présentant les carac-
téristiques suivantes :

Dénomination sociale : 2FB
Siège social : 80 Impasse des Pani-

cauts, 84210 ST DIDIER
Objet social : l’acquisition, l’admi-

nistration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous immeubles 
et biens immobiliers bâtis ou non bâtis 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement ; l’ac-
quisition d’un terrain, l’exploitation 
et la mise en valeur de ce terrain pour 
l’édification d’un bâtiment profession-
nel et l’exploitation par bail ou autre-
ment de cette construction qui restera 
la propriété de la Société,

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de son immatriculation au 
RCS

Capital social : 1 000 euros, consti-
tué uniquement d’apports en numéraire

Gérance : M. Franck BONFILS, 
demeurant 477 Cours Frizet 84210 
PERNES LES FONTAINES et M. 
Franck BONNEFOUS-ANDRE, 
demeurant 101 Chemin de la Grange 
d’Ambroise, 84210 LA ROQUESUR 
PERNES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour 
cessions à associés, conjoints d’asso-
ciés, ascendants ou descendants du 
cédant ; agrément des associés repré-
sentant au moins les trois-quarts des 
parts sociales.

Immatriculation de la Société au 
RCS d’AVIGNON.

Pour avis - La Gérance

19002672

Avis de constitution

Suivant acte sous seings privés en 
date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 
9 septembre 2019, il a été constitué 
une société civile ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : SCI THOUTMO-
SIS3.

Objet : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la trans-
formation, la construction, l’aména-
gement, l’administration, la location 
et la vente (exceptionnelle) de tous 
biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant consti-
tuer l’accessoire, l’annexe ou le com-
plément des biens et droits immobiliers 
en question.

Siège social : L’ISLE-SUR-LA-
SORGUE (84800), 1252 Chemin des 
Gypières.

Durée : 99 années
Capital social : MILLE EUROS (1 

000.00 EUR).
Les apports sont en numéraires.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés

Le premier gérant de la société est 
la SARL KEPHREN HOLDING, dont 
le siège est à L’ISLE SUR LA SORGUE 
(84800) 1252 Chemin des Gypières, 
immatriculée au RCS d’AVIGNON 
sous le numéro 533788006.

Immatriculation au registre du com-
merce et des sociétés d’AVIGNON.

Pour avis
La gérance

19002664

BDB SCEA
 Société civile

 au capital de 900,00 euros
 Siège social 1711 Chemin de 

Monclar
 84250 LE THOR

Avis de constitution

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date du 25/09/2019 à LE 
THOR, 

Il a été constitué une société civile 
d’exploitation agricole présentant les 
caractéristiques suivantes :

- Dénomination : BDB ;
- Siège : LE THOR (84250), 1711 

Chemin de Monclar ;
- Durée : 99 à compter de sa date 

d’immatriculation au RCS d’AVIGNON 
;

- Objet : La société a pour objet 
l’exercice, dans des conditions com-
parables à celles existant dans les 
exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L 311-1 du Code rural.

- Capital : 900,00, constitué unique-
ment au moyen d’apports en numéraire

- Gérance : a été nommée gérante 
de la société sans limitation de durée

Madame Irène BEZERT, demeurant 
à 1 711 Chemin Monclar 84250 LE 
THOR. 

- Cession de parts : les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné par décision collective 
extraordinaire. 

POUR AVIS La gérance

19002678

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CAVAILLON du 
17/09/2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : Forme : Société par actions 
simplifiée Dénomination : HGC 
CONCEPT Siège : 60 Rue du Clos 
de Constantin, 84300 CAVAILLON 
Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés Capital : 8 000 
euros Objet : Négoce de tout matériel 
en lien avec la plongée et la pêche 
sous-marine, et plus généralement avec 
le milieu aquatique Exercice du droit 
de vote : Tout associé peut participer 
aux décisions collectives sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription 
en compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions. Agrément : 
Les cessions d’actions au profit d’as-
sociés ou de tiers sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des asso-
ciés. Président : Monsieur Hervé 
GOMEZ, demeurant 60 Rue du Clos 
de Constantin, 84300 CAVAILLON 
Directeur général : Madame Catherine 
GOMEZ, demeurant 60 Rue du Clos 
de Constantin 84300 CAVAILLON 
La Société sera immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de AVI-
GNON. POUR AVIS Le Président

19002357

Creation de la sasu: le select, 2 rue 
girart de roussillon 84000 avignon. 
Cap.:100euros. Obj.: Salon de thé. 
Pdt: ahmed hadou, 18 rue paul cezanne 
84270 vedène. 99 ans au rcs de Avignon.
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19002698

Aux termes d’un SSP en date à 
orange du 27/09/2019, il a été consti-
tué une SARL présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination sociale : VIRIC 439
Siège social : Galerie Marchande 

du centre Commercial CARREFOUR 
«LE COUDOULET» Avenue de 
l’Euorpe 84100 ORANGE

Objet social : exploitation de tous 
fonds de commerce de vente de cho-
colats, confiseries, dragées, macarons, 
glaces, boissons chaudes, boissons 
froides non alcoolisées

Durée de la société : 99 ans à 
compter de son immatriculation au 
RCS

Capital social : 6 000 euros
Gérance : Mme Virginie JEAN 

demeurant 1646 Avenue Dwight Eisen-
hower, 84200 CARPENTRAS et M. 
Eric JEAN demeurant 16465 Avenue 
Dwight Eisenhower, 84200 CARPEN-
TRAS

Immatriculation de la Société au 
RCS d’AVIGNON

Pour avis - la gérance

19002617

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date à Châteauneuf du Pape 
du 11/09/2019, il a été constitué une 
société civile d’exploitation agricole 
présentant les caractéristiques suivantes :

- Dénomination : PASCAL DIF-
FONTY ET FILLE ;

- Siège : CHATEAUNEUF DU PAPE 
(84230), 18 Avenue Impériale, Quar-
tier des Terres Blanches ;

- Durée : 99 à compter de sa date 
d’immatriculation au RCS

- Objet : La société a pour objet 
l’exercice, dans des conditions com-
parables à celles existant dans les 
exploitations de caractère familial, 
d’une activité réputée agricole, au sens 
de l’article L 311-1 du Code rural, et 
plus spécialement, la culture de 
vignobles, la production de raisin, la 
vinification, l’élevage, le condition-
nement et la vente, conformément aux 
usages agricoles, du vin produits sur 
l’exploitation

- Capital : 1 000 e
- Gérance : Pascal DIFFONTY, 

demeurant à 18 Avenue Impériale, 
Quartier des Terres Blanches 84230 
CHATEAUNEUF DU PAPE.

- Cession de parts : les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné par décision collective 
extraordinaire

POUR AVIS
La gérance

19002663

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 01 Septembre 2019, 
enregistré à Orange Le 01 Octobre 
2019, il à été constitué une Société à 
Responsabilité Limitée, présentant les 
caractéristiques suivantes: Dénomina-
tion : PRO.PEINT  Siège Social : 437 
Rue Yvonne Pertat 84100 Orange 
Objet Social : Travaux de Peinture, 
Revêtement et Rénovation. Durée de 
la Société : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS. Capital : 
1000 Euros Gérant : Mr Thierry Arnoux 
demeurant 437 Rue Yvonne Pertat 
84100 Orange. Immatriculation au 
RCS de Avignon

19002710

Aux termes d’un ASSP du 1er octobre 
2019, il a été constitué la SAS suivante :

Dénomination : elevek france
Siège social : 163 Avenue du Grenache 

Zac du Plan - 84320 ENTRAIGUES 
SUR LA SORGUE (84320).

Objet : La vente, la location, le 
montage, le démontage, le dépannage, 
le transport de montes grutiers, montes 
matériaux, ascenseurs de chantier et 
montes charges.

Durée : 99 années
Capital : 5.000 e
Transmission des actions : Toute 

transmission est soumise à agrément 
préalable de la société

Admission aux assemblées et droit 
de vote :

Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Président de la société : GP MAT 
INVESTISSEMENT, SAS au capital 
de 1 150 000 euros dont le siège social 
est sis 163 avenue du Grenache Zac 
du Plan 84320 ENTRAIGUES SUR 
LA SORGUE et immatriculée au RCS 
d’Avignon, sous le numéro 807 879 
200, est nommée Président pour une 
durée indéterminée.

Immatriculation: au RCS d’AVI-
GNON

Pour avis, Le Président.

19002668

Avis de constitution

Par acte sous seing privé en date du 
28 septembre 2019, est constituée la 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : MORIN
FORME : Société par actions sim-

plifiée
CAPITAL : 2000 euros
SIEGE : 198 chemin de la Ganse, 

84260 SARRIANS
OBJET : Travaux publics, terrasse-

ment.
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT : Les cessions d’ac-
tions sont soumises à l’agrément

PRESIDENT : M MORIN Thierry, 
demeurant 198 Chemin de la Ganse, 
84260 SARRIANS,

IMMATRICULATION : au RCS 
de AVIGNON.

Pour avis,

19002639

Suivant un acte ssp en date du 
19/09/2019, il a été constitué une SAS

Dénomination : ECOPHARM
Siège social : 136 Avenue Louis 

Chabran 84210 PERNES LES FON-
TAINES

Capital : 1000 e
Activités principales : import export 

distribution et gestion du service après 
vente

Durée : 99 ans
Président : Mme BONJOUR Eve-

line 136 Avenue Louis Chabran 84210 
PERNES LES FONTAINES

Cession d’actions : soumise à agré-
ment

Exercice du droit de vote : une 
action égale une voix

Conditions d’admission aux assem-
blées : être actionnaire

Immatriculation au RCS de AVI-
GNON

19002648

Parc Georges Besse II
 102 rue Alain Albaric

 30035 NÎMES CEDEX 1

Par acte sous seing privé en date du 
27.09.2019, il a été constitué une 
société ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : GARAGE LA 
SABLIERE

Forme : SARL Objet social : L’ac-
tivité de mécanique agricole, mécanique 
poids lourds, mécanique TP, achat, 
vente, location de matériels et fourni-
tures. Siège social : 515B, Route de 
la Sanancole, 84580 OPPEDE. Capi-
tal : 10 000 e. Gérance : M. Aurélien 
BARRUOL demeurant 221, Chemin 
Maussan, 84440 ROBION. Durée : 
99 ans à compter de son immatricu-
lation. Immatriculation au RCS 
d’AVIGNON.

19002662

Aux termes d’un acte SSP établi à 
MONTFAVET en date du 17/09/2019, 
il a été constitué une société à respon-
sabilité limitée présentant les caracté-
ristiques suivantes :

Dénomination : OD Com
Siège social : 6 Impasse des Garri-

guettes, MONTFAVET (84140)
Objet : Agent commercial, perception 

de commissions de vente de produits, 
achat et revente de tous produits et 
matériels divers.

Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS

Capital : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Olivier 

DEGROOTE, demeurant 6 Impasse 
des Garriguettes, MONTFAVET 
(84140)

Immatriculation : Au RCS d’AVI-
GNON

Pour avis, le gérant

19002715

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à AVIGNON en date du 
12/09/2019, il a été constitué une 
société par actions simplifiée présen-
tant les caractéristiques suivantes : 
DENOMINATION : BIZABI, SIEGE 
SOCIAL : 10 rue Félix Gras, AVIGNON 
(Vaucluse) OBJET : Vente à distance 
sur catalogue général (4791 A) DUREE : 
99 ans à compter de son immatricu-
lation au registre du commerce et des 
sociétés. CAPITAL : 1 000 euros 
PRESIDENT : Alexandre VAT demeu-
rant 10 rue Félix Gras, 84 000 AVI-
GNON, AGREMENT : En cas de 
pluralité d’associés, toutes les cessions 
d’actions à des tiers seront soumises 
à l’agrément des associés. IMMATRI-
CULATION : au registre du commerce 
et des sociétés de AVIGNON. Pour 
avis, le Président

19002666

AVIS DE GÉRANCE MANDAT
Aux termes d’un acte SSP en date 

du 31/03/19 et du 16/05/19, la société 
BABOU, SAS au capital de 15 M e, 
RCS Clermont-Fd 311 315 329, a 
donné son fonds de commerce de biens 
d’équipement de la personne et d’équi-
pement de la maison située à ZAC 
Porte du Vaucluse - Cc du Pontet - 
Chemin des Daulands – 84700 SOR-
GUES, en gérance-mandat visée aux 
articles L.146-1 à L.146-4 du C.Com. 
à la société BACKCHRIS, SARL 
unipersonnelle au capital de 100 e, 
immatriculée au RCS de AVIGNON 
sous le n°808 560 478.

En vertu dudit contrat, la société 
SARL BACKCHRIS exploitera le 
fonds de commerce en qualité de 
gérant-mandataire à compter du 
01/04/19, pour une durée déterminée 
de DOUZE (12) mois, chaque partie 
pouvant y mettre fin à tout moment, 
moyennant un préavis de deux mois.

19002660

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 16 mai 2019, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SARL d’architecte
D é n o m i n a t i o n  s o c i a l e  : 

VONVINTSCHGER&CO
Siège social : 25 rue de la Saraillerie 

84000 AVIGNON
Objet : art 12 loi de 1977, la socié-

té a pour objet l’exercice de la profes-
sion d’architecte et d’urbaniste en 
particulier la fonction de maître d’œuvre 
et toutes missions se rapportant à l’acte 
de bâtir et à l’aménagement de l’espace

Durée : 99 ans
Capital social : 1 000 euros (apport 

en numéraire)
Gérante : Mme VON VINTSCHGER 

Astrid demeurant 2 rue Piot 84 000 
Avignon

Immatriculation sera faite au RCS 
D’AVIGNON

19002657

Dénomination : O’CONCORDE. 
Forme : Société civile immobilière. 
Siège social : 52 chemin des Cassanets, 
Lieu-dit Les Bédines, 84350 Courthe-
zon. Objet : Acquisition et gestion 
d’immeubles. Durée de la société : 99 
année(s). Capital social fixe : 1000 
euros Cession de parts et agrément : 
suivant statuts. Gérant : Madame 
Caroline TURLIN, demeurant 52 
chemin des Cassanets, Lieu-dit Les 
Bédines, 84350 Courthezon La socié-
té sera immatriculée au RCS de AVI-
GNON.

19002644

Par acte SSP du 24/09/2019 il a été 
constitué une SAS dénommée: VG 
FOOD Siège social : 185 RUE DES 
JONCS DES BOIS 84000 AVIGNON. 
Capital : 50.000e. Objet : transforma-
tion et négoce de produits agroalimen-
taires. Président : M ROUSSELET 
François, 68 chemin du château d’eau 
30150 SAUVETERRE. Directeur 
Général : Mme ROUSSELET Karine, 
68 chemin du château d’eau 30150 
SAUVETERRE. Durée : 99 ans. Imma-
triculation au RCS de AVIGNON.
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19002634

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 23 septembre 2019, 
il a été constitué une Société Civile 
Immobilière présentant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination 
sociale : FTN Capital social : 200.00 e 
divisé en 20 parts de 10 euros Siège 
social : 9 Rue Antoine Volard 84000 
AVIGNON Objet social : Acquisition, 
exploitation et gestion de tout immeuble 
en vue de les donner à la location 
Durée : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS d’Avignon 
Gérance : M.REZAIGUIA Nadir 
demeurant 9 Rue Antoine Volard 84000 
AVIGNON. Les cessions de parts 
sociales sont consenties librement entre 
associés ainsi qu’au profit des ascen-
dants et conjoint d’un associé. La 
société sera immatriculée au registre 
du commerce et des sociétés d’Avignon.

19002376

par assp du 27.08.2019 est constituée 
la sasu rs étanche, 71 pass chantecler 
le clos st jacques 84300 cavaillon, 
capital 100e, objet «réalisation de 
travaux d’étanchéité et isolation, des 
toitures, terrasses, murs ou façades 
d’immeubles d’habitation, maisons 
individuelles et bâtiments industriels, 
selon les règles de sécurité ; réalisation 
de travaux d’isolation thermique, 
d’installations d’équipements de chauf-
fage, de climatisation et de ventilation 
par des travaux de calorifugeage; 
réalisation d’opérations de réfection 
dans le cadre de chantiers de réhabi-
litation», président achibane said sis 
71 pass chantecler le clos st jacques 
84300 cavaillon, durée 99 ans. immat 
rcs avignon.

19002716

Par acte sous seing privé du 
18/09/2019, il a été constitué une SAS 
dénommée : AT’HOME HOLDING. 
Siège social est : 7 avenue de l’Orme 
Fourchu 84000 AVIGNON. L’objet 
social est : La création, l’acquisition 
et la gestion, sous quelque forme que 
ce soit, de toutes valeurs mobilières. 
Capital social de 25 000 euros. Durée 
99 ans. Chaque actionnaire est convo-
qué aux assemblés et chaque action 
donne droit à une voix. L’agrément 
résulte d’un accord aux trois-quart des 
votes. Président : BLANC julien rési-
dant au 29 chemin de la rollande, 84140 
Montfavet. La création se fera auprès 
du RCS d’Avignon.

19002709

Avis est donné de la constitution 
d’une Société présentant les caracté-
ristiques suivantes : DENOMINATION : 
SEAM SHOES FORME : Société à 
responsabilité limitée SIEGE SOCIAL : 
Centre Commercial Avignon Mistral 
7 - Avenue Pierre Bérégovoy 84000 
Avignon OBJET : gestion de magasin 
de ventes de chaussures et accessoires 
DUREE : 99 années CAPITAL : 3 000 
euros GERANCE : Monsieur AMBAUD 
SEBASTIEN, associé unique, demeu-
rant 4 RUE DE LA DANNE MAUVE 
95610 ERAGNY SUR OISE IMMA-
TRICULATION : au RCS d’AVIGNON 
Pour avis,

19002638

Par acte SSP du 16/08/2019 il a été 
constitué une SARL dénommée : ADIS 
Siège social : 135 Ave Pierre Semard 
84000 AVIGNON. Capital : 500e. 
Objet : Grossiste & Distributeur - Import 
Export de produits alimentaires & 
divers. Gérant : Mme DOST Claire, 
86 Rue des Romarins 84120 PERTUIS. 
Durée : 99 ans. Immatriculation au 
RCS de AVIGNON.

Dissolutions - 
Liquidations

19002702

STA
 SAS au capital de 396.000 euros

 Siège social : Route de 
Mondragon

 84500 BOLLENE
 RCS AVIGNON 324.181.924

Avis de dissolution

Suivant Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 30 09 2019, les associés de 
la société STA ont approuvé le traité 
établi sous signature privée en date du 
30 06 2019, et portant fusion par 
absorption de la société STA par la 
société MONTELIMAR AUTOMO-
BILES, SAS au capital de 148.920 
euros, dont le siège social est Route 
de Mondragon, 84500 BOLLENE, 
immatriculée au RCS sous le numéro 
950.007.922.

L’Assemblée a décidé la dissolution 
anticipée, sans liquidation, de la socié-
té STA, le passif de cette société étant 
intégralement pris en charge par la 
société MONTELIMAR AUTOMO-
BILES et les actions émises en aug-
mentation de son capital par la socié-
té MONTELIMAR AUTOMOBILES 
étant directement et individuellement 
remises aux associés de la société STA, 
à raison de 9 actions de la société 
MONTELIMAR AUTOMOBILES 
pour 4 actions de la société STA.

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
de la société MONTELIMAR AUTO-
MOBILES, en date du 30 09 2019, 
ayant approuvé le traité de fusion et 
augmenté son capital, la fusion et la 
dissolution de la société STA sont 
devenues effectives à cette date.

Les actes et pièces concernant la 
dissolution sont déposés au RCS 
d’AVIGNON.

Pour avis

19002652

SNC SALON – 
LES VIOUGUES
 (Société en liquidation) au 

capital de 500,00 e
 Siège social : 

40 boulevard Saint Michel 
 84000 AVIGNON

 RCS AVIGNON 805 140 811

I - Suivant délibérations de l’AGE 
du 30.09.2019, les associés ont décidés 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter dudit jour et sa mise en 
liquidation.M. Jean RISSO demeurant 
40 boulevard Saint Michel à AVIGNON 
(84),est nommé liquidateur.

Le siège de la liquidation a été fixé 
au siège social de la SNC.

Dépôt légal : RCS d’AVIGNON.
Pour avis

19002658

« ATOUT-SERVICES »
 Société à Responsabilité Limitée 

à Associé unique
 Au capital de 6.000 Euros

 En liquidation
 Siège social : MONTEUX (84)

 78, Impasse de Roumanie
 R.C.S. AVIGNON 814. 453. 882.

Par décisions de l’Associé Unique 
du 31/08/2019, il a été :

- Décidé de prononcer par anticipa-
tion la dissolution de la Société, à 
compter du 31/08/2019 et sa mise en 
liquidation.

- Nommé en qualité de Liquidateur 
pour la durée de la liquidation : M. 
Christophe SAULNIER, demeurant à 
MONTEUX (84), 78 Impasse de 
Roumanie, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour procéder aux opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci.

- Fixé le siège de la liquidation, le 
lieu où la correspondance doit être 
adressée et où les actes et documents 
doivent être notifiés, à MONTEUX 
(84), 78 Impasse de Roumanie.

Le dépôt des actes et pièces relatif 
à la liquidation sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce d’AVIGNON.                                

Pour Avis

19002618

LEGI-ACT’
 SOCIETE D’AVOCATS
 2, avenue de l’Arrousaire

 BP 10091
 84006 AVIGNON CEDEX 1

De l’AGE du 21.08.2019 enregistrée 
au S.P.F.E. d’AVIGNON le 17.09.2019 
Dossier 201900044501 Référence 
8404P01 2019 A 03876 de la Société 
OSCAR CAFE, SAS au capital de 2 
000 e dont le siège social est à AVI-
GNON (84000) 19 A Rue Grande 
Fusterie - RCS AVIGNON 828 176 
248, il résulte la dissolution anticipée 
de la société et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour.

Liquidateur : Mme Annie BURR 
demeurant 33 rue des Lions 30131 
PUJAUT, avec les pouvoirs les plus 
étendus suivant la loi et les usages du 
commerce pour réaliser les éléments 
d’actif et payer le passif,

- siège de la liquidation : 19 A Rue 
Grande Fusterie 84000 AVIGNON

- La correspondance sera envoyée à 
cette adresse et les actes et documents 
concernant la liquidation y seront 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces seront 
effectués au Greffe du Tribunal de 
Commerce d’AVIGNON.

Le liquidateur

19002686

PROVENCE-VAKANTIEHUIZEN 
SARL au capital de 5000 euros, 915 
Chemin Des Teyssieres 84380 Mazan. 
RCS Avignon 503809493. A compter 
A.G.E du 01-10-2019: Dissolution 
anticipée et mise en liquidation volon-
taire. Liquidateur durée liquidation: 
Madame PLANKEN (MOERKE) 
Suana, 915 Chemin Des Teyssieres, 
84380 Mazan. Siège liquidation: 33 
Rue Thiers 60800 Crepy En Valois. 
Mention au RCS Avignon.

19002714

BRUNO DAVID EXPERTISE 
COMPTABLE Société à responsa-
bilité limitée au capital de 5 000 euros 
Siège social : 282, Impasse des Aman-
diers - 84810 AUBIGNAN 822 903 
449 RCS AVIGNON Par décision du 
1/10/2019, la société BRUNO DAVID 
EXPERTISE COMPTABLE, sise à 
SENLIS (60), Associée Unique de la 
société BRUNO DAVID EXPERTISE 
COMPTABLE, sise à AUBIGNAN 
(84), a décidé la dissolution anticipée 
de ladite Société. Cette décision de 
dissolution a fait l’objet d’une décla-
ration auprès du Greffe du Tribunal 
de commerce d’AVIGNON. Confor-
mément aux dispositions de l’article 
1844-5 du Code civil et de l’article 8 
alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 
juillet 1978, les créanciers peuvent 
faire opposition à la dissolution dans 
un délai de trente jours à compter de 
la publication du présent avis. Ces 
oppositions doivent être présentées 
devant le Tribunal de commerce d’AVI-
GNON. Pour avis

19002700

HASI
 Société civile immobilière
 au capital de 1 600 euros

 Siège social : 9, chemin Les 
Servillières

 84510 CAUMONT SUR 
DURANCE

 R.C.S. AVIGNON 447 550 674

L’AGE en date du 09/09/2019 a 
décidé la dissolution anticipée de la 
société à compter de cette date et sa 
mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Elle a nommé 
comme Liquidateur de la société 
dissoute Monsieur Edmond SIMON, 
demeurant 9 Chemin Les Servillières 
à CAUMONT SUR DURANCE (84510) 
et lui a conféré les pouvoirs les plus 
étendus pour procéder aux opérations 
de liquidation, sous réserve de ceux 
attribués par la loi à l’Assemblée 
Générale des associés, pour terminer 
les opérations sociales en cours, réa-
liser l’acquitter le passif et répartir le 
solde de la liquidation entre les asso-
ciés dans la proportion de leurs droits. 
La correspondance doit être adressée 
et les actes et documents concernant 
la liquidation doivent être notifiés au 
siège social, siège de liquidation.

Pour Avis
Le Liquidateur

19002626

Le 31/08/2019, les associés de la 
SARL LES ARTISTES au capital de 
1000 Euros, 3 PLACE Ferdinand 
BUISSON - 84800-ISLE SUR LA 
SORGUE, RCS AVIGNON 799 577 
085 ont décidé la dissolution de la 
Société et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime des articles L.237-1 à 
L.237-13 du code de commerce.

Liquidateur : Monsieur CHASTEL 
Arnould, Robert, Jean Demeurant 
3527, chemin des Escampa-
des-84170-MONTEUX de nationali-
té Française. Siège de liquidation: 3 
PLACE Ferdinand BUISSON - 84800-
ISLE sSUR LA SORGUE. Dépôt au 
RCS d’AVIGNON

Adressez-nous vos insertions par 
mail :

themisia.vauclusehebdo@
riccobono.fr
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19002704

Dénomination : VIRTUALITY 
GAME. Forme : SARL société en 
liquidation. Capital social : 1000 euros. 
Siège social : Avenue GENERAL 
LECLERC, 84350 COURTHEZON. 
842936312 RCS Tribunal de Commerce 
d’Avignon. Aux termes de l’assemblée 
générale extraordinaire en date du 24 
septembre 2019, les associés ont déci-
dé la dissolution anticipée de la socié-
té à compter du 24 septembre 2019. 
Monsieur Teddy GARDIN, demeurant 
255 Impasse des Chênes Verts 84350 
COURTHEZON a été nommé liqui-
dateur et lui a conféré les pouvoirs les 
plus étendus. Le siège de la liquidation 
est au siège social, adresse où doit être 
envoyée la correspondance. Le liqui-
dateur

19002688

Dissolution de la SAS PIZZERIA 
LA SCALA capital 2000 euros, ave-
nue Francois Lascour 84130 Le Pon-
tet RCS 821 515 426. L’AG du 7/09/2019, 
les associés ont décidé la dissolution 
anticipée à compter du même jour.M 
Meroine Mohamed 38 avenue de la 
Cabriere 84000 Avignon a été nommé 
liquidateur. Le siège de la liquidation 
est fixé à l’adresse du siège. Les for-
malités seront effectuées au RCS 
d’Avignon.

Liquidations - 
Clôtures

19002619

SARL TRAITEUR 
DU LUBERON

 Société à responsabilité limitée 
en liquidation

 au capital de 10 000 euros
 Siège social :RUE DES 

BANQUETS
 84 300 CAVAILLON

 RCS AVIGNON 453 440 315

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés, 
en date du 30 SEPTEMBRE 2019 et 
tenu au siège de la société :

- il a été approuvé les comptes 
définitifs de la liquidation.

- il a été donné quitus de la gestion 
et décharge du mandat de liquidateur 
en la personne de MR CATRIER 
SEBASTIEN demeurant 13 IMPASSE 
DES GRAVIERES 30 400 VILLE-
NEUVE LES AVIGNON.

- Il a été constaté la clôture de la 
liquidation et la disparition de la 
société.

Le dépôt des actes et pièces relatif 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce d’AVIGNON 
en annexe au registre du commerce et 
des sociétés

19002629

GILSON AUTO 
SERVICES

 Société à responsabilité limitée 
en liquidation

 au capital de 7 622.45 euros
 Siège de liquidation: 713, 

CHEMIN DE PRATO
 84210 PERNES LES 

FONTAINES (VAUCLUSE)
 R.C.S. : AVIGNON 403 667 199

Suivant AGE du 31/08/2019, l’as-
socié unique de la SARL GILSON 
AUTO SERVICES a- approuvé les 
comptes de liquidation,- donné quitus 
au Liquidateur Monsieur GILSON 
Yves demeurant, 713, Chemin de Prato 
84210 PERNES LES FONTAINES 
et déchargé ce dernier de son mandat,- 
prononcé la clôture des opérations de 
liquidation.Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation ainsi que les 
comptes de liquidation sera effectué 
au greffe du tribunal de commerce 
d’AVIGNON

Mention sera faite au RCS : AVIGNON
Pour avis,

Le liquidateur,

19002701

HASI
 Société civile immobilière
 au capital de 1 600 euros

 Siège social : 9, chemin Les 
Servillières

 84510 CAUMONT SUR 
DURANCE

 R.C.S. AVIGNON 447 550 674

L’Assemblée Générale réunie le 
09/09/2019 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Edmond SIMON de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe 
du Tribunal de commerce d’AVIGNON, 
en annexe au Registre du commerce 
et des sociétés.

Pour avis 
Le Liquidateur 

19002682

ETOILE
 SARL en liquidation

 Au capital de 3.800 euros
 6, rue Folco de Baroncelli

 84000 AVIGNON
 RCS AVIGNON

 SIREN N° 451 337 802

Aux termes d’une AGO du 31/05/2019, 
les associés, après avoir entendu le 
rapport du Liquidateur, ont :

- approuvé les comptes de liquidation 
- donné quitus au Liquidateur, Mr 

Alain ZEAU, et déchargé ce dernier 
de son mandat ;

- prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce d’Avignon.

Mention sera faite au RCS : Avignon.

19002653

SNC SALON – 
LES VIOUGUES

 (Société en liquidation)
 au capital de 500,00 e

 Siège social : 
40 boulevard Saint Michel

 84000 AVIGNON
 RCS AVIGNON 805 140 811

Avis de clôture de liquidation

I – Suivant délibérations de l’AGO 
du 30.09.2019, les associés ont approu-
vés les comptes de liquidation, ont 
donnés quitus et déchargés de son 
mandat le liquidateur. Les associés ont 
prononcés la clôture de liquidation en 
date du 30.09.2019.

Dépôt légal : RCS d’AVIGNON.
Pour avis

19002620

Dénomination : AVIJURIS. Forme : 
SCP société en liquidation. Capital 
social : 37000 euros. Siège social : 5 
Avenue marechal de Lattre de Tassigny, 
84000 AVIGNON. 423076876 RCS 
Tribunal de Commerce d’Avignon. 
Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 30 juin 2019, 
les associés ont approuvé les comptes 
de liquidation, donné quitus au liqui-
dateur Madame Anne-Laure BECHE-
ROT demeurant 9 rue Laboureur, 
84000 AVIGNON et prononcé la 
clôture de liquidation de la société. La 
société sera radiée du RCS du Tribunal 
de Commerce d’Avignon. Le liquida-
teur

19002628

Dénomination : VOLUBILIS. Forme : 
SCP société en liquidation. Capital 
social : 12000 euros. Siège social : 5 
Avenue marechal de Lattre de Tassigny, 
84000 AVIGNON. 480966159 RCS 
Tribunal de Commerce d’Avignon. 
Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 30 juin 
2019,les associés ont approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur Madame Anne-Laure 
BECHEROT demeurant 9 rue Labou-
reur, 84000 AVIGNON et prononcé 
la clôture de liquidation de la société. 
La société sera radiée du RCS du 
Tribunal de Commerce d’Avignon. Le 
liquidateur

19002689

Clôture de liquidation de la SAS 
PIZZERIA SCALA capital 2000 
euros, avenue François Lascour 84130 
Le Pontet RCS 821 515 426. L’AG du 
07/09/2019 les associes ont décidé la 
clôture de liquidation déchargent le 
liquidateur de son mandat lui donne 
quitus de sa gestion. La Société a fait 
un malus de 21 euros

Locations gérances

19002687

Suivant acte sous seing privé en date 
du 23/09/2019

La SARLU DROUET, au capital 
de 5 000 euros, dont le siège social est 
situé 27 Place du Marché aux Raisins, 
84410 BEDOIN, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de AVIGNON sous le numéro 804 135 
838, représentée par Jean-Luc DROUET, 
en sa qualité de gérant, associé unique, 
ayant tous pouvoirs à cet effet,

Propriétaire du fonds de commerce 
de Pizzéria, Restaurant, sandwicherie 
connu sous l’enseigne LA FAVOLSA, 
sis et exploité 27 Place du Marché aux 
Raisins, 84410 BEDOIN, identifié 
sous le numéro SIRET 804 135 838 
00014,

A consenti à :
Jean-Claude FEREZ, célibataire, 

non pacsé ce jour,
en cours d’immatriculation auprès 

du RCS d’Avignon, demeurant 42 
Chemin des Adrets, 84410 FLASSAN, 
né le 05 juin 1979, à Carpentras (84), 
de nationalité française,

La location-gérance du fonds de 
commerce susvisé,

Pour une durée de un an à compter 
du 1er octobre 2019, renouvelable par 
tacite reconduction pour des périodes 
d’égale durée, sauf dénonciation par 
l’une ou l’autre des parties.

L’ensemble des marchandises néces-
saires à l’exploitation du fonds de 
commerce susvisé seront achetées et 
payées par le locataire-gérant. Il en 
sera de même de toutes sommes et 
charges liées à l’exploitation dudit 
fonds, lesquelles incomberont au 
locataire-gérant, de manière à ce que 
le bailleur ne soit nullement inquiété 
ni recherché à ce sujet.

19002676

M. SALVETTI 
CHRISTIAN 

 Siège social : 80 RUE 
PANISSET

 84130 LE PONTET
 315 692 814 RCS AVIGNON

La location gérance du fonds de 
commerce de Construction et pose de 
Miroiterie, vitrerie, menuiserie alumi-
nium, menuiserie PVC, volet roulant, 
stores, moustiquaire, grille de protec-
tion

sis et exploité au : 80 RUE PANIS-
SET 84130 LE PONTET

Confiée par acte sous seing privé en 
date du 01/01/2003 par M. SALVET-
TI Christian 80 RUE PANISSET, 
84130 LE PONTET, 315 692 814 RCS 
d’Avignon à MIROITERIE AVIGLASS, 
SARL au capital de 8 000 euros, ayant 
son siège social 80 RUE PANISSET, 
84130 LE PONTET, 444 901391 RCS 
d’Avignon, a pris fin le 23/09/2019

Mention sera faite au RCS : AVI-
GNON.

Pour avis,

� 04 90 80 66 33  

  04 90 82 20 10
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Modifications

19002703

MONTELIMAR 
AUTOMOBILES

 SAS au capital de 148.920 euros
 porté à 286.620 euros

 Par l’effet de la fusion visée 
ci-après

 Siège social : Route de 
Mondragon, 84500 BOLLENE
 RCS AVIGNON 950 007 922

Avis de fusion et d’augmentation 
de capital

Suivant Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 30 09 2019, les associés de 
la société MONTELIMAR AUTO-
MOBILES ont :

- Approuvé le projet de fusion établi 
le 30 06 2019, aux termes duquel la 
société STA, SAS au capital de 396.000 
euros, dont le siège social est Route 
de Mondragon, 84500 BOLLENE, 
immatriculée au RCS sous le numéro 
324.181.924, a fait apport, à titre de 
fusion, à la société MONTELIMAR 
AUTOMOBILES de la totalité de son 
actif évalué à 3.517.127 euros, à charge 
de la totalité de son passif évalué à 
2.461.840 euros, la valeur nette des 
apports s’étant donc élevée à 1.055.287 
euros,

- Décidé, pour rémunérer cet apport, 
d’augmenter son capital de 137.700 
euros pour le porter à 286.620 euros, 
par la création de 8.100 actions nouvelles 
de 17 euros chacune, de même caté-
gorie que les anciennes, entièrement 
libérées, et attribuées aux associés de 
la société STA à raison de 9 actions 
de la société MONTELIMAR AUTO-
MOBILES contre 4 actions de la 
société STA.

La prime de fusion s’élève globale-
ment à 917.587 euros.

La fusion est devenue définitive le 
30 09 2019 ainsi qu’il résulte du 
procès-verbal de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la 
société STA du 30 09 2019 et du 
procès-verbal de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la 
société MONTELIMAR AUTOMO-
BILES du 30 09 2019, la société STA 
se trouvant dissoute à cette date de 
plein droit du fait de la fusion.

La fusion a un effet rétroactif au 1er 
janvier 2019 à 0 heure, d’un point de 
vue comptable et fiscal, de sorte que 
les résultats de toutes les opérations 
réalisées par la société STA depuis le 
1er janvier 2019 à 0 heure jusqu’au 
jour de la réalisation de la fusion sont 
réputées réalisées, selon le cas, au 
profit ou à la charge de la société 
MONTELIMAR AUTOMOBILES 
et considérées comme accomplies par 
la société MONTELIMAR AUTO-
MOBILES depuis le 1er janvier 2019 
à 0 heure.

En conséquence de l’augmentation 
de capital, l’article 8 des statuts a été 
modifié comme suit :

Le capital social est fixé à 286.620 
euros. Il est divisé en 16.860 actions 
de 17 euros chacune, de même caté-
gorie.

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
de la société MONTELIMAR AUTO-
MOBILES a également décidé de 
proroger la durée de la société à 99 
années.

Pour avis

19002654

SOCIÉTÉ 
PUBLIQUE 

LOCALE DE 
DÉVELOPPEMENT 

ET DE 
PROMOTION DU 

TOURISME, DE LA 
CULTURE ET DU 

TERRITOIRE 
VENTOUX 

PROVENCE
 Forme sociale : Société publique 

locale
 Au capital de : 38500 euros

 Siège social : 374 avenue Jean 
Jaurès

 84200 Carpentras
 RCS AVIGNON 
N° : 831 696 224

Au terme d’une Assemblée générale 
Extraordinaire en date du 29 juillet 
2019, il a été décidé de d’ Augmenter 
le capital social d’un montant de 11500 
euros pour le porter à 50 000 euros et 
ce à compter du 29 juillet 2019,

Au terme d’une Assemblée générale 
Ordinaire en date du 29 juillet 2019, 
ont été entérinées les modifications 
suivantes :

La nomination de Monsieur Luc 
REYNARD intervenue le 25 septembre 
2018, comme Président Directeur 
Général de la Société, en remplacement 
de Monsieur Françis ADOLPHE, 
comme représentant de la Commu-
nauté d’agglomération Ventoux Com-
tat Venaissin.

La nomination de Monsieur Jean 
Marie GRAVIER administrateur, en 
lieu et place de Luc REYNARD, 
comme représentant de la Commu-
nauté d’agglomération Ventoux Com-
tat Venaissin.

La démission de Monsieur Jérôme 
ANTHOINE de ses fonctions de 
directeur général délégué, intervenue 
le 10 mai 2019, sans être remplacé.

Mention seront faites au RCS de 
AVIGNON.

Pour avis

19002695

FRANCE 
ARMATURES

 S.A.S 
AU CAPITAL DE 200 000 e

 2, RUE LOTIRAMA
 84310 MORIERES LES 

AVIGNON
 RCS : AVIGNON 752 791 673

Aux termes des décisions prises en 
assemblée générale des actionnaires 
du 30 SEPTEMBRE 2019, le Président 
a décidé, conformément aux statuts et 
l’article L233-18 du code du commerce, 
l’augmentation du capital d’une somme 
de 150 000 e afin de le porter de 50 
000 e à 200 000 e, par voie de capi-
talisation d’une somme de 150 000 e, 
prélevée sur les autres réserves. Cette 
augmentation de capital est réalisée 
par voie de création de 15 000 actions 
nouvelles de 10 e chacune entièrement 
libérées, qui seront attribuées gratui-
tement aux associés, à raison de 3 
actions nouvelles pour 1 action ancienne.

Ces décisions seront ratifiées par la 
prochaine assemblée.

Mention en sera faite au RCS d’AVI-
GNON.

Pour avis, Le Président

19002699

Isabelle RAY 
PENARD

 Avocate
 21, rue de l’Observance
 84200 CARPENTRAS

VISCERALIS
 Selarl de médecins au capital de 

6240 euros
 Siège social : Polyclinique 

Synergia
 Rond Point de l’Amitié
 84200 CARPENTRAS

 RCS AVIGNON 440 540 565

La réduction du capital social de 
7.800 e à 6 240 e est été constatée par 
Décisions de la Gérance du 13/09/2019, 
enregistrée SPF AVIGNON le 
18/09/2019 Dos.2019 00045047, réf.
8404P01A03906.

Les statuts ont été modifiés ainsi :
 « ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à SIX 

MILLE DEUX CENT QUARANTE 
(6.240) euros, divisé en 624 parts de 
dix (10) euros chacune intégralement 
libérées et attribuées aux associés en 
proportion de leurs apports respectifs 
et des opérations intervenues depuis 
à savoir :

7.10. Suivant réduction du capital 
social constatée le 13 septembre 2019 
la répartition du capital social est la 
suivante :

- Monsieur Yves RUSSIER 
……………………… 156 parts

-  Monsieur Marc KANOR 
………………………… 156 parts

- Monsieur Sylvain DILEON 
…………………….. 156 parts

- Monsieur Christophe LOUIS 
…………………… 156 parts »

Pour avis, la Gérance

19002650

ACOUSTIC 
TECHNOLOGIES 

MIDI
 Société à responsabilité limitée

 au capital de 50 000 euros
 Siège social : 17 BOULEVARD 

CHAMPFLEURY
 84000 AVIGNON

 538 978 248 RCS AVIGNON

Aux termes du procès-verbal de 
I’Assemblée Générale extraordinaire 
en date du 31.05.2019 et du procès-ver-
bal de la gérance en date du 03/09/2019 
le capital social a été réduit d’une 
somme de 20 100 euros, pour être 
ramené de 50 000 euros à 29 900 euros 
par rachat et annulation de 201 parts 
sociales.

La modification des statuts appelle 
la publication des mentions antérieu-
rement publiées et relative au capital 
social suivantes :

ARTCLE 7. CAPTTAL SOCIAL
Ancienne mention : Le capital social 

est fixé à cinquante mille euros (50 
000 euros).

Nouvelle mention : Le capital social 
est fixé à VINGT NEUF MILLE NEUF 
CENT euros (29 900 euros).

Pour avis 
La gérance

19002706

Dénomination : NFTV. Forme : SCI. 
Capital social : 200 euros. Siège social : 
1080 Route DE COUDOUX, 13410 
LAMBESC. 483327870 RCS Tribunal 
de Commerce de Salon de Provence. 
Aux termes de l’AGE en date du 22 
juillet 2019, les associés ont décidé, à 
compter du 22 juillet 2019, de trans-
férer le siège social à Chemin le Rocher 
de Malan, Chemin de la Roque Hau-
tière, 84360 LAURIS. Objet : L’acqui-
sition par voie d’apport ou d’achat, 
l’édification, la prise à bail avec ou 
sans promesse de vente, la location, 
l’aménagement, l’administration de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis., 
durée : 99 ans. Radiation du RCS de 
Tribunal de Commerce de Salon de 
Provence et immatriculation au RCS 
de Tribunal de Commerce d’Avignon.

19002632

SUMIX
 Société d’Usinage de Métaux 

Inoxydables
 SARL au capital de 65.880 euros 

porté à 125.000 euros
 Siège Social : Site Industriel 

Sactar
 84500 BOLLÈNE

 410.728.984. RCS AVIGNON

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire du 07 juin 2019, il a 
été décidé une augmentation de capi-
tal de 59.120 euros par incorporation 
de réserves d’une pareille somme et 
par élévation de la valeur nominale 
des parts sociales

L’augmentation de capital susvisée 
entraîne la publication des mentions 
suivantes :

Ancienne mention : Capital social : 
65.880 euros

Nouvelle mention : Capital social : 
125.000 euros

Pour Avis

19002673

Dénomination : CLOTA GREGO-
RY CONSTRUCTION. Forme : 
SARL au capital de 2000 euros. Siège 
social : 80 route de Saint Saturnin les 
Avignon, 84450 St saturnin les avignon. 
848986709 RCS Tribunal de Commerce 
d’Avignon. Aux termes d’une décision 
en date du 25 septembre 2019, l’asso-
cié unique a décidé à compter du 1 
octobre 2019 d’étendre l’objet social 
aux activités d’installation et entretien 
de système de climatisation et froid et 
d’ajouter l’enseigne CLIM - ECO - 
SERVICE. Mention sera portée au 
RCS de Tribunal de Commerce d’Avi-
gnon.

19002496

Mcg Engineering, sasu au cap. de 
20000euros, 521 rte des grands jardins 
84300 Taillades. Rcs n°495245045. 
Par Dau du 27/08/19, le siège a été 
transferé à Green Side-Sophia Anti-
polis, 400 av. roumanille 06410 Biot.
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19002692

PROSPERIMMO
 Société par actions simplifiée

 au capital de 5 000 euros
 Siège social : 1 RUE DES 

TEINTURIERS
 84000 AVIGNON

 825 301 732 RCS AVIGNON

Du procès-verbal des décisions de 
I’associé unique en date du 28.05.2019

Il résulte que le capital social a été 
augmenté d’un montant de 7000 euros 
par émission de 700 actions nouvelles 
de numéraire, et porté de 5 000 euros 
à 12 000 euros.

Par la même décision I’associé unique 
a décide de réduite le capital de 5 000 
euros à 5000 euros par voie de réduc-
tion du nombre des actions.

ARTICLE 8. CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à cinq mille 

euros (5 000 euros).
Pour avis

Le président

19002697

Dénomination : JD PROTHESES. 
Forme : SARL. Capital social : 7622 
euros. Siège social : 16 Faubourg DE 
LUYNES, 84350 COURTHEZON. 
385129648 RCS Tribunal de Commerce 
d’AVIGNON. Aux termes de l’assem-
blée générale extraordinaire en date 
du 5 septembre 2019, les associés ont 
pris acte de la modification de la 
gérance de la société : à compter du 5 
septembre 2019, - Madame Tahiry 
ANDRIANJAFISOA, demeurant 364, 
Chemin de la Sauvageonne, 84100 
Orange sera nommée co-gérante avec 
les gérants maintenus. Mention sera 
portée au RCS de Tribunal de Commerce 
d’AVIGNON.

19002707

VAMOS Société par actions simpli-
fiée au capital de 10 000 euros Siège 
social : ZA JONCQUIERS MORELLES 
52 Impasse des Coquelicots, 84850 
CAMARET SUR AIGUES AVIGNON 
B 831 112 354 Aux termes d’une 
décision en date du 1er septembre 
2019, l’associé unique a décidé : de 
transférer le siège social ZA JONC-
QUIERS MORELLES 52 Impasse 
des Coquelicots, 84850 CAMARET 
SUR AIGUES au Quartier la Perrand 
(BP 17)- 84860 CADEROUSSE à 
compter du 1er septembre 2019 et de 
modifier en conséquence l’article 4 
des statuts. POUR AVIS Le Président

19002630

Erratum

Dans l’annonce N° 19001636, parue 
le 13/06/2019, relative à la société 
NOUVEL’ERE, il y a lieu de lire que 
la forme de la société est une SAS et 
non SCIC SAS et que l’objet est 
prestation de service, chauffeur et 
non réaliser la mise à disposition de 
groupement d’employeurs pour les 
sociétés adhérentes.

19002625

SCI LES ARTISTES
 Société Civile 

Au Capital de 1000 Euros
 Siège social : 3 PLACE 

FERDINAND BUISSON
 84800 - ISLE SUR LA 

SORGUE
 RCS AVIGNON 799.230.917

Aux termes d’une délibération en 
date du 15/09/2019 la collectivité des 
associés a nommé Madame THOURY 
Laurence. Née le 07/09/1970 à Sainte 
Foy des Lyon demeurant 8 Lotissement 
Le Mamelonet-84800-ISLE SUR LA 
SORGUE de nationalité Française, 
Gérante de la Société pour une durée 
indéterminée, en remplacement de 
Monsieur CHASTEL Arnould et 
Madame CHASTEL Dominique, née 
THOURY démissionnaire à effet du 
15 Septembre 2019.

La gérance

19002677

Cabinet Jean-Louis 
GIORNAL

 Expert-Comptable

Par AGE des 22/05/2019 et 12/09/2019 
de la SAS IMPRIMERIE PRISLEC, 
au capital de 8 000 e,siège sis Quartier 
Les Mians, RN7 84420 PIOLENC, 
379185994 RCS AVIGNON, le capi-
tal a été réduit de 4000 e, passant de 
8 000 e à 4 000 e par voie de rachat 
et annulation de 250 actions ; les 
statuts ont été modifiés en conséquence 
; Mr David PRISLEC, dem. 200 Ch. 
de la Grande Auzière 84820 VISAN 
a été nommé Président à compter du 
12/09/19 pour une durée illimitée en 
remplacement de Mme Annie PRISLEC, 
démissionnaire ; Pour avis

19002646

LAURA
 SCI au capital de 130 496,36 e

 Siège social : rue de la poste
 84220 GORDES

 RCS d’AVIGNON 428 160 030

L’assemblée générale extraordinaire 
du 20/09/2019 a décidé le transfert du 
siège social à compter du 20/09/2019 
et de modifier l’article adresse du siège 
social des statuts comme suit :

- Ancienne mention : le siège social 
de la société est fixé au rue de la poste, 
84220 GORDES.

- Nouvelle mention : le siège social 
de la société est fixé au 731 Chemin 
des Estelles, 84220 CABRIÈRES-D’AVI-
GNON.

L’inscription modificative sera por-
tée au RCS d’AVIGNON tenue par le 
greffe du tribunal.

Le gérant

19002691

M’HAMED 
L’MAAGAZ EURL 

 au capital de 7500 e
 Siège social :Chemin de 

Coutelle,
 84400 Apt

 451 421 911 RCS d’ Avignon

En date du 01/09/2019, l’associé 
unique a décidé de transférer le siège 
social de la société 38 chemin d’Es-
clatesang, 84400 Apt, à compter du 
01/09/2019.Mention au RCS d’ Avignon

19002694

C&Z GALERIE
 Société par actions Simplifiée 

au capital de 3000 e
 Siège social : 7, Avenue des 

Quatre Otages
 84800 L’ISLE SUR LA 

SORGUE
 RCS : AVIGNON 839 621 695

La collectivité des actionnaires, par 
décision prise en AGE du 20/09/2019, 
a nommé Président de la Société par 
Actions Simplifiée C&Z GALERIE, 
Monsieur CASSAN Antonin, demeu-
rant 7, Rue Joseph Roumanille - 84800 
L’ISLE SUR LA SORGUE, pour une 
durée illimitée, à dater du 20 septembre 
2019, en remplacement de Madame 
NIKU Zhenzhen, épouse CASSAN, 
démissionnaire.

Pour avis,
La Présidence.

19002624

AUDIT FISCALITE 
COMPTABILITE

 Société à responsabilité limitée
 au capital de 8000 euros

 Siège social : 177 Allée des Cinq 
Cantons

 84200 CARPENTRAS
 439604570 RCS AVIGNON

A la suite de l’assemblée générale 
extraordinaire du 30/9/2019 il a été 
décidé à une augmentation de capital 
par incorporation des réserves par 
élévation de la valeur de la part

Capital : 8000e
Nouveau capital : 98 000e
Nombre de parts : 800
Valeur nominale : 10 euros
Nouvelle valeur nominale : 122,50 

euros

19002640

MOULIN DE LA 
FAIBLE

 SCI au capital de 4 573,47 Euros
 Siège social : Domaine de 
Saint-Prefert Quartier des 
Serres Route de Sorgues

 84230 CHATEAUNEUF-DU-
PAPE

 393 269 444 RCS AVIGNON

Aux termes de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 20/06/2019, 
il a été décidé de transférer le siège 
social au 16 Allée des Arts – 34090 
MONTPELLIER.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

La société fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation au RCS de MONT-
PELLIER.

19002656

GELKA
 SARL au capital de 31000 e

 Siège social : 46 bis avenue de 
Provence

 84420 PIOLENC
 508418159 RCS AVIGNON

Aux termes d’une décision du 
22.07.2019, l’associée unique a déci-
dé de transférer le siège social du 46bis 
avenue de Provence 84420 PIOLENC 
à Les Côteaux de Grosille 150D Che-
min de Grosille 26740 SAVASSE à 
compter du 22.07.2019 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

19002659

CORSTYRENE 
INDUSTRIE

 Société par Actions Simpliufiée 
à associé Unique

 Capital social : 550.000 Euros
 Siège social : Zone Artisanale du 

Comtat
 BP 9

 LORIOL-DU-COMTAT 
(Vaucluse)

 R.C.S AVIGNON B 820 125 490

Suivant procès verbal du 17 juin 
2019, l’associé unique a pris acte de 
la reconstitution des «capitaux 
propres»de la société à concurrence 
de plus de la moitié de son capital 
social au sens des dispositions de 
l’article L.225-248 du Code de Com-
merce

19002675

CEFLAURIA
 Société Anonyme au capital de 

281.040 euros
 Siège social : 83 Chemin des 

Plans
 84600 GRILLON

 B 430 183 103 R.C.S. AVIGNON
 N°SIRET : 430 183 103 00034

Suivant Assemblée Générale Ordinaire 
du 28 juin 2019 :

- il a été constaté la fin du mandat 
d’administrateur de Mme Paulette 
BARTOLUCCI atteint parla limite 
d’âge.

- il a été décidé de nommer en 
qualité de nouvel Administrateur, 
Monsieur Cédric BARTOLUCCI.

Pour avis 
Le Président

19002637

Avis de modification

Aux termes d’une décision, en date 
du 28 février 2019, l’actionnaire de la 
SASU LAMKADMI CONSTRUC-
TION, au capital de 1 000 e, 37 
avenue Pierre Sémard 84000 Avignon, 
RCS Avignon 801 372 558, a décidé 
d’augmenter le capital social de la 
société d’une somme de 9 000 e par 
incorporation de réserves par voie de 
création de 900 actions nouvelles, et 
de transférer le siège social au 135 
avenue Pierre Sémard – MIN d’Avignon 
– bâtiment H2-22 – 84000 Avignon.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce d’Avignon.

Pour avis.

19002643

M.K.T.P Société par actions sim-
plifiée au capital de 1 000 euros Siège 
social : Les Catherines 84430 MON-
DRAGON 830 916 730 RCS AVI-
GNON. L’Assemblée Générale Extraor-
dinaire du 01/04/2019 a décidé d’étendre 
l’objet social à l’activité de négoce de 
produits dans les domaines d’activité 
de la société et de modifier en consé-
quence l’article 2 des statuts.
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19002679

Par AGE en date du 28 juin 2019, 
les associés de la société « SCI VAU-
DROME » capital : 15.244,90 euros, 
RCS d’AVIGNON 348 060 179, ont 
décidé de transférer le siège social de 
ZAC du Coudoulet – 84100 ORANGE, 
à ZA du Meyrol – Rue des Esprats – 
26200 MONTELIMAR et ce à comp-
ter rétroactivement du 30 avril 2017, 
en conséquence l’article 2.2 des statuts 
a été modifié. 

Une copie certifiée conforme de 
cette délibération sera déposée au 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
ROMANS. 

Pour avis 
 La gérance.

19002651

ELEC + 84
 SAS au capital de 1000 e

 Siège social : 18 Rue Des Sept 
Baisers

 84140 AVIGNON
 798950200 RCS de AVIGNON

En date du 27/09/2019, il a été 
décidé d’accepter la démission de M. 
NABONNE Jimmy de ses fonctions 
de Directeur Général à compter du 
01/09/2019. M. Julien BENCIMON 
reste seul président de la société. 
Mention au RCS de AVIGNON

19002627

AVI Société en Nom Collectif au 
capital de 1 000 eSiège social : 95 Rue 
Capitaine de Vaisseau Henri Bellet, 
Quartier de Montfavet, Route de Mar-
seille 84000 AVIGNON 833 477 987 
RCS LAVAL. Aux termes d’une 
Assemblée Générale en date du 
28/08/2019, Mme POTHIER Anaïs, 
demeurant Résidence Guynemer - Porte 
31 – Bât. 4A, Rue Sir Franck Bran-
gwynn 84100 ORANGE, a été nom-
mée cogérante de la société, à comp-
ter du 01/09/2019, pour une durée 
illimitée.Pour avis,

19002645

La société E.G.C, SCI au capital de 
1000 Euros, Siège social : 456 Avenue 
de Cheseaux 84810 AUBIGNAN, RCS 
AVIGNON 837 832 252. Aux termes 
d’une AGE en date du 02/09/2019, Il 
a été décidé de transférer à compter 
du 02/09/2019 le siège social qui était 
au 456 Avenue de Cheseaux 84810 
AUBIGNAN à l’adresse suivante 341 
Chemin Limite Aubignan 84200 CAR-
PENTRAS. L’article N°3 des statuts 
a été modifié, en conséquence.

Mentions seront faites au RCS d’AVI-
GNON.

19002649

CLE-CO SAS au capital de 
7.500eSiège social : 11 RUE POUR-
TOULES, 84100 ORANGE 539 938 
571 RCS d’AVIGNON. L’AGE du 
16/09/2019 a décidé de :- transférer 
le siège social au : 581 BOULEVARD 
EDOUARD DALALDIER, 84100 
ORANGE.- étendre l’objet social 
comme suit :VENTE DE PAPETERIE, 
BROCHURES, JOURNAUX, LIVRES, 
CARTERIE, CADEAUX GRAVURE, 
CREATION GRAPHIQUE. Modifi-
cations à compter du 17/09/2019. 
Mention au RCS d’AVIGNON

19002683

Abc conception, SAS au capital de 
500 euros, 432 Hameau de Fieraque, 
84240 Bastide des Jourdans. RCS: 
AVIGNON 837562941. A compter 
A.G.E du 16-09-2019: La dénomina-
tion devient: Rodrigues et Hervet 
Renovation et Construction. Démission 
président: Mme. HERVET Berenice. 
Nomination nouveau président: M. 
RODRIGUES Patrick 471 Chemin 
Tombarel, 83170 Brignoles. Statuts 
mis à jour. Formalités au RCS de 
AVIGNON.

19002631

ORANGE Société à Responsabili-
té Limitée à Associé Unique au capi-
tal de 1 000 eSiège social : 36 Rue 
d’Italie 84100 ORANGE 485 070 205 
RCS AVIGNON. Aux termes d’un 
procès-verbal des décisions du 
26/08/2019, Mme ES SRIEJ Khadija, 
demeurant 9 Rue des Gonnettes 07800 
LA VOULTE SUR RHONE a été 
nommée cogérante de la société, à 
compter du 01/09/2019, pour une durée 
illimitée. Pour avis,

19002655

SARL UNIVERSALESOFT, au 
capital de 10 000 e siège social : 10 
Avenue de la Croix rouge, Hôtel 
d’entreprises, 84000 Avignon SIREN : 
509831202. Aux termes de l’AGE du 
16.07.2019, il a été décidé de transfé-
rer le siège social de la société de : 10 
avenue de la Croix rouge, Hôtel d’en-
treprises, 84000 Avignon à Lotissement 
les Romarins, 348 Route de Réalpanier, 
84270 Vedène à compter du 01.10.2019. 
Mention au RCS d’Avignon.

19002670

Le conseil d’administration du 
08/07/2019 de l’Association FORCE 
CADRES, SIREN 418 658 977, ancien 
siège social Agroparc - Créativa 200 
Rue Michel de Montaigne BP n° 21221 
84911 AVIGNON CEDEX 09, a 
décidé de transférer le siège social à 
la Maison de l’Agriculture Site Agro-
parc 97 chemin des Meinajariés 84912 
AVIGNON CEDEX 9 à partir du 02 
septembre 2019. Formalité sera faite 
à la préfecture de Vaucluse.

19002615

Aux termes d’une AGE en date du 
01/09/2019, SASU PIERRE DU 
MIDI au capital de : 1000 e euros 
Siège : 59 AV MONCLAR 84000 
AVIGNON RCS N°847638392 a 
décidé de rajouter à l’objet sociale 
«maconnerie générale et rénovation» 
à compter du 01/09/2019. Mention 
sera faite au RCS AVIGNON. Pour 
avis

19002680

SASU france Automobiles, au 
capital de 1000 e siège social : 42 rue 
des métiers 84700 Sorgues 818222366 
rcs Avignon. Aux termes de l’AGE du 
16.02.2016, il a été décidé de transfé-
rer le siège social de la société de :  42 
rue des métiers 84700 Sorgues à 771 
av Marc Lepoutre 84700 Sorgues à 
compter du 10.09.2019. Mention au 
RCS de AVIGNON

19002690

CG CONSEILSASU au capital de 
1.000e. Siège social : 539 Chemin de 
SEPTEM, 84240 TOUR-D’AIGUES 
818 832 057 RCS d’AVIGNON. 
Suivant délibérations en date du 
20/08/2019, l’associé unique a décidé 
de transférer le siège social au : 5 rue 
de l’Eglise, 84120 BASTIDONNE. 
Modification au RCS d’AVIGNON.

19002508

COURT’IMMO, SASU au capital 
de 7622.45 euros, 71 Chemin des Mas, 
84400 Apt. RCS: Avignon 380692038. 
Suite A.G.E du 12-01-2019 et à comp-
ter du 01-09-2019: Transfert du siège 
social à: 140 Chemin de Malparty, 
30650 Saze. Formalités aux RCS de 
Nîmes.

19002685

Dans l’annonce N°19002308, parue 
dans le Vaucluse Hebdo du 29/08/2019, 
relative à la société S.A.S. FRANCE 
DISTRIBUTION, concernant la 
nomination du DG M.NASR Hosin 
06 avenue du Blanchissage 84000 
Avignon, cette annonce n’avait pas 
lieu d’être.

19002389

Mcg Engineering, sasu au cap. de 
20000euros, 521 rte des grands jardins 
84300 Taillades. Rcs n°495245045. 
Par Dau du 27/08/19, le siège a été 
transferé à BP309-Green Side-Sophia 
Antipolis, 400 av. roumanille 06410 
Biot.

Transformations

19002684

MULTICLIC
 Société à Responsabilité Limitée

 au capital de 500.00 euro
 Siège social : 

128 Chemin des Rigabo
 84500 BOLLENE

 514 783 539 RCS AVIGNON

Avis de transformation

L’associé unique a, le 1er octobre 
2019, décidé de transformer la socié-
té en SAS à associé unique à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau, et de mettre fin aux 
fonctions de la gérance. Monsieur 
Olivier GUET, demeurant 128 Chemin 
des Rigabo - 84500 Bollène, a été 
nommé en qualité de Président.

Admission aux assemblées et droit 
de vote : Tout actionnaire a le droit 
d’assister aux assemblées, sur justifi-
cation de son identité et de l’inscription 
de ses actions dans les registres de la 
société. Chaque membre de l’assem-
blée a autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : les cessions d’actions 
sont toutes soumises à agrément des 
associés.

Les autres caractéristiques sociales 
demeurent inchangées.

Modification au RCS du Tribunal 
de commerce d’AVIGNON.

19002719

U.T.H.V – SARL au capital de 10 
000.00 e - Siège social : rue Paul 
Valery 84500 BOLLENE -RCS AVI-
GNON 487 706 970 - Aux termes d’un 
PV d’AGE du 18/09/2019, il résulte 
que les associés ont décidé à l’unani-
mité la transformation de la société en 
société par actions simplifiée à comp-
ter de ce jour sans création d’un être 
moral nouveau et ont adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
société. La dénomination de la socié-
té, son objet, son capital, son siège, sa 
durée, les dates d’ouverture et de 
clôture de son exercice social demeurent 
inchangées. Admission aux assemblées 
et droit de vote : Tout actionnaire a le 
droit d’assister aux assemblées, sur 
justification de son identité et de 
l’inscription de ses actions dans les 
comptes de la société. Chaque associé 
a autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions. Agrément : Agré-
ment de toutes les cessions d’actions 
par les actionnaires. Président : Mr 
EMIN Walter, demeurant à ROCHE-
GUDE (26790) 895 chemin du marteau. 
Ses fonctions de gérant ont pris fin. 
Directeur Général : Mr EMIN William, 
demeurant à ROCHEGUDE (26790) 
385 chemin de la côte Saint Denis. 
Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de AVIGNON.

Pour avis, le représentant légal.

Ventes de fonds de 
commerce

19002635

Suivant acte sous-seing privé en date 
du 01/09/2019 à AVIGNON et enre-
gistré le 09/09/2019 au Service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
de AVIGNON 1 dossier 2019 00044094, 
référence 8404P01 2019 A 03760

La Société « ATP », SAS au capital 
de 200.000 e dont le siège social est 
sis 11, rue de la Gare- Route d’Urcel 
– 02000- ROYAUCOURT ET CHAIL-
VET, immatriculée au RCS de 
SAINT-QUENTIN sous le n° 
340.420.223, représentée par son 
Président, Jean-Daniel HOURCADE,

a vendu 
à la Société « HYDR’EAU BLEU 

», SAS au capital de 10.000 e, dont 
le siège social est sis 31, route de 
Morières – 84000- AVIGNON, imma-
triculée au RCS d’ AVIGNON sous le 
n° 811.541.127, représentée par son 
Président, Jean-Daniel HOURCADE,

Un fonds de commerce de station 
de lavage automobile sis à 81, rue de 
la Trillade - 84000 AVIGNON, sous 
l’enseigne Sud Lavage, pour l’exploi-
tation duquel le Cédant est inscrit au 
R.C.S d’AVIGNON sous le n° 
340.420.223 00125 code APE : 4520A,

Moyennant le prix de 150.000 e, 
s’appliquant aux éléments incorporels 
pour 95.000 e et aux éléments corpo-
rels pour 55.000 e,

L’entrée en jouissance intervient à 
compter du 1er Septembre 2019.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale, dans les dix 
jours de la dernière en date des publi-
cations prescrites par la Loi, au siège 
du fonds vendu susmentionné pour la 
validité, et au siège social du séquestre, 
BUREAU JURIDIQUE DES ENTRE-
PRISES, sis 35 avenue Mac-Mahon 
– 75017 PARIS, pour la correspondance, 
où domicile a été élu à cet effet.
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19002708

Suivant acte reçu par Me Henri 
PASSEBOIS, Notaire Associé de la 
Société Civile « Stéphanie JEAN-
JEAN-BOUDON, Henri PASSEBOIS 
et Olivier JEANJEAN, Notaires asso-
ciés », à CARPENTRAS (84200) 24 
Place du Docteur Cavaillon, le 23 
septembre 2019, enregistré à SPFE 
AVIGNON 1er le 30/09/2019 dossier 
2019 00047206 réf 8404P 01 
2019N02137, la Société dénommée 
ONEAL DISTRIBUTION, SARL au 
capital de 50000 e, dont le siège est à 
CARPENTRAS (84200), route de 
Pernes, identifiée au SIREN sous le 
numéro 801871823 et immatriculée 
au RCS de AVIGNON, A VENDU à 
la Société dénommée LES DELICES 
DE LUCIE, SAS au capital de 1000 e, 
dont le siège est à CARPENTRAS 
(84200), 1295 avenue Dwight Eisen-
hower, identifiée au SIREN sous le 
numéro 852972074 et immatriculée 
au RCS de AVIGNON, un fonds de 
commerce de Boulangerie Pâtisserie 
Confiserie Chocolatier Glacier Traiteur 
sis à CARPENTRAS (84200) 1295, 
Avenue Dwight Eisenhower Route de 
Pernes, lui appartenant, connu sous le 
nom commercial CLEMENT BOU-
LANGERIE PATISSERIE, et pour 
lequel il est immatriculé au registre 
du commerce et des sociétés de AVI-
GNON sous le numéro 801871823, 
moyennant le prix principal de 
QUATRE-VINGT-TREIZE MILLE 
EUROS (93 000,00 EUR) s’appliquant 
aux éléments incorporels pour CIN-
QUANTE MILLE EUROS (50 000,00 
EUR) et au matériel pour QUA-
RANTE-TROIS MILLE EUROS (43 
000,00 EUR). Marchandises : néant. 
Propriété-jouissance : à compter de la 
signature de l’acte. Les oppositions, 
s’il y a lieu, seront reçues en la forme 
légale dans les dix jours de la dernière 
en date des insertions prévues par la 
loi, en l’Office Notarial susnommé, 
où domicile a été élu à cet effet. Pour 
avis Le notaire

19002665

Vente de fonds de commerce

Suivant acte SSP en date du 17/09/2019 
à MONTFAVET (84140), enregistré 
au S.P.F.E d’ Avignon 1 le 24/09/2019 
dossier 2019 000045870 référence 
8404P01 2019 A 03883 Droits d’en-
registrement 1 110 euros.

Monsieur Olivier DEGROOTE, 
demeurant à 6 Impasse des Garriguettes, 
MONTFAVET (84140)

A vendu à :
La Société dénommée OD Com, 

SARL à associé unique, au capital de 
1.000 euros dont le siège social est à 
6 Impasse des Garriguettes, MONT-
FAVET (84140) en cours l’immatri-
culation au RCS d’Avignon représen-
tée par son gérant et unique associé 
Monsieur Olivier DEGROOTE,

Sa clientèle relative à son activité 
d’agent commercial, sis à 6 Impasse 
des Garriguettes, MONTFAVET 
(84140), et immatriculée au registre 
du Commerce et des Sociétés d’Avignon 
sous le n° 531 555 373, moyennant le 
prix de 60.000 euros.

La prise de possession a été fixée 
au 17/09/2019.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues au siège du fonds vendus pour 
la validité et pour la correspondance 
au cabinet LEGATI EXPERTISE à 
ORANGE (84).

19002661

Aux termes d’un acte reçu par Me 
GIGOI Laurent, notaire associé de la 
SCP Patrick MARTINEL, Cathy SASSO 
et Laurent GIGOI, titulaire de deux 
offices notariaux à AVIGNON 6 rue 
Viala 84000 AVIGNON et à LES 
ANGLES (GARD) en date du 30.8.2019 
enregistré au SPFE d’Avignon 1 le 
12.09.2019 dos 2019 00043977 réf 
8404P01 2019 N 02018

La société dénommée SORIFLORM, 
SAS au capital de 185000 euros dont 
le siège social est à APT (84400) 62 
place Faubourg du Ballet RCS AVI-
GNON 812 255 701

A cédé à la société PLUMDEREV, 
SASU au capital de 8 000 euros dont 
le siège social est à APT (84400) 62 
place Faubourg du Ballet RCS AVI-
GNON 852 858 398

Un fonds de commerce de Hôtelle-
rie restauration, débit de boissons sis 
à à APT (84400) 62 place Faubourg 
du Ballet connu sous l’enseigne HOTEL 
SAINT ANNE. Le dit fonds compre-
nant : l’enseigne, le nom commercial, 
la clientèle, l’achalandage, fichier 
client, site internet, droit à la ligne 
téléphonique, le droit au bail, la licence 
IV catégorie.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds cédé à compter de la date de 
l’acte et en a la jouissance à compter 
du même jour.

La cession est consentie moyennant 
le prix de 280 000 euros s’appliquant 
aux éléments incorporels pour 253 
505 euros et aux éléments corporels 
pour 26 495 euros.

Les oppositions seront reçues en 
l’office notarial de Me Laurent GIGOI 
notaire à Avignon 6 rue Viala dans les 
10 jours suivant la dernière en date 
des publication légales

Enquêtes publiques

19002674

AVIS AU PUBLIC

Commune de Lagnes Mise à disposition du public du projet de modification 
du PLU menée sous une forme simplifiée

Cette modification menée sous une forme simplifiée a pour objectifs : 
- de classer dans une zone urbaine (secteur de la zone UB) les terrains actuel-

lement classés en zone 1AUb dans la mesure où les travaux de viabilisation ont 
été réalisés et que les constructions sont en cours de réalisation, ce qui induit que 
les caractéristiques de la zone correspondent désormais à une zone urbaine.

- de majorer de 20m² l’emprise au sol maximale des constructions au sein de la 
zone 1AUe dans la mesure où les 150m² actuels sont un peu juste au regard des 
besoins et normes à respecter (vestiaires, douches, salles,…). 

Le dossier de ce projet de modification menée sous une forme simplifiée est 
mis à la disposition du public à la mairie de Lagnes pour une durée de un mois : 
du 21 octobre au 22 novembre 2019, aux jours et heures habituels d’ouverture, à 
savoir : 

- Du lundi au vendredi de 8H00 à 12H00.
Pendant la durée de la mise à disposition, les observations sur le projet de 

modification simplifiée pourront être consignées sur un registre déposé à cet effet 
en mairie, ou envoyées par courrier à Monsieur le Maire. 

Le Maire,
 R.DONNAT.
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Le 1er juin 2018, le Parc Spirou 
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ANNONCES LEGALES

Marchés publics à procédures adaptées

19002667

 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

- Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
MAIRIE D’AUBIGNAN
1, place de l’Hôtel de Ville - 84810 AUBIGNAN.
Tél. : 0490626114,
Courriel : dgs@aubignan.fr,
Adresse internet : http://http://www.aubignan.fr.
Objet du marché : Les prestations du présent marché à bons de commandes 

ont pour objet des travaux de réfection des voies communales pour la ville d’au-
bignan.

Type de marché de travaux : exécution.
Lieu d’exécution : Commune d’Aubignan (84810)
L’avis implique un marché public.
Durée du marché ou délai d’exécution : 48 mois à compter de la notification 

du marché.
Date prévisionnelle de commencement des travaux : 02 décembre 2019
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Conditions de participation :Justifications à produire quant aux qualités et 

capacités du candidat : Voir règlement de consultation
La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être 

effectuée par le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de 
SIRET : OUI

Critères d’attribution :Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la 
consultation, lettre d’invitation ou document descriptif).

Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 25 octobre 2019 à 12:00.
Autres renseignements :
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur : 

MAPA84004-2019-04.
Date d’envoi du présent avis à la publication : 27 septembre 2019.
Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre technique peuvent être 

obtenus :MAIRIE D’AUBIGNAN
Correspondant : Georges RINAUDO
1, place de l’Hôtel de Ville
Tél. : 0642228085
Courriel : staubignan@aubignan.fr
Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre administratif peuvent 

être obtenus :
MAIRIE D’AUBIGNAN
Correspondant : Christelle DELPRAT
Tél. : 0490626114
Courriel : dgs@aubignan.fr

19002696

Appel public à concurrence

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Administration, Finances et Commande Publique
 1 - Dénomination de la Collectivité qui passe le marché : VILLE DE CAR-

PENTRAS Adresse : Hôtel de Ville - BP N° 264 - 84208 CARPENTRAS CEDEX.  
Pouvoir Adjudicateur : Commune de CARPENTRAS, représentée par Monsieur 
le Maire.

2 - Objet du marché : LOCATION D’UNE PATINOIRE ET D’UN JARDIN 
DES NEIGES

3 - Mode de passation choisi : procédure adaptée en application de l’article 
R2123-1 1° du décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglemen-
taire du code de la commande publique

 4 – Durée du marché : de la date de montage à la date de démontage des 
installations, les dates impératives d’ouverture étant du 14 décembre 2019 au 5 
janvier 2020.

5 - Date limite de remise des offres : vendredi 25 octobre 2019 - 12h00
6 - Modalités d’obtention des dossiers de candidature : ils doivent obligatoi-

rement être téléchargés sur la plateforme de dématérialisation « e-marchespublics 
» à l’adresse suivante :http://www.e-marchespublics.com

7 - Modalités de dépôt des offres : elles doivent obligatoirement être déposées 
sur la plateforme de dématérialisation « e-marchespublics » à l’adresse suivante : 
http://www.e-marchespublics.com

Les offres transmises sous format papier ne sont plus acceptées et sont 
considérées comme non-conformes, c’est-à-dire irrégulières.

8 - Questions et demandes de précisions complémentaires : Dans le cadre 
de la réglementation relative à la dématérialisation, la Ville de Carpentras ne 
répondra à aucune question par voie téléphonique. Pour obtenir tout renseignement 
complémentaire, les candidats pourront s’adresser jusqu’à sept (7) jours ouvrés 
précédent la date de remise des offres par courrier électronique, au pouvoir adju-
dicateur via la plateforme : http://www.e-marchespublics.com/ Les questions 
d’ordre général posées par les candidats feront l’objet d’une information transmise 
à l’ensemble des candidats.

9 - Conditions de participation : Pour participer, le candidat devra joindre, 
conformément aux articles R2142-1 à R2142-14 et R2143-3 à R2143-10 du Décret 
n° 2018-1075 susvisé, les documents mentionnés à l’article 11 du CCAP.

10 - Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appré-
ciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 1 - Valeur 
technique de l’offre c’est à dire l’aptitude de l’entreprise à fournir la prestation 
demandée

– pondération 60% – noté sur 20 : jugée aux vues d’un mémoire justificatif 
présentant : 

- le descriptif des deux projets avec plan à l’échelle (note sur 10)
- les plannings prévisionnels de montage et démontage des deux structures (note 

sur 5) 
- la démarche environnementale (note sur 5)
2 – Prix : pondération 40% – noté sur 20. Le prix sera noté au prorata de toutes 

les offres de 20/20 à 0/20.
11 - Modalités essentielles de financement et de paiement : règlement par 

mandat administratif des sommes dues au titre du marché dans un délai maximum 
de 30 jours à dater de la réception en Mairie de la demande de règlement (trans-
mission des factures obligatoirement par RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPAR-
TEMENT DE VAUCLUSE AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
voie dématérialisée soit par la solution nationale Chorus Pro soit par courriel à 
l’adresse factures.mairie@carpentras.fr). Les dépenses sont inscrites dans les 
ressources propres du budget communal.

12 - Délai de validité des offres : 120 jours (cent vingt jours)
13 - Date d’envoi à l’organisme chargé de la publication : mardi 1er octobre 

2019
Le Maire, Serge Andrieu

Service accueil et comptabilité 
Sylvie SALVAT : 04 90 80 66 33
Mail : vh.compta@riccobono.fr
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GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 25/09/2019,  le tribunal 
de commerce d’Avignon a homologué 
l’accord de conciliation au profit de :
ROZENBAL FRANCE  (SAS)
Zone Industrielle de Courtine 
84000  Avignon 
RCS AVIGNON: 342.248.499 
Le jugement est déposé au greffe du 
tribunal de commerce d’Avignon où tout 
intéressé peut en prendre connaissance.

Le Greffier 

ANNONCES LÉGALES             

28/ 3 octobre  2019/ Vaucluse hebdo n°3920

T R I B U N A L  D E  C O M M E R C E  D ’AV I G N O N

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 25/09/2019,  le tribunal 
de commerce d’Avignon a homologué 
l’accord de conciliation au profit de :
RCS AVIGNON: 505 061  929 
Le jugement est déposé au greffe du 
tribunal de commerce d’Avignon où tout 
intéressé peut en prendre connaissance.

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 25/09/2019, le tribunal 
de commerce d’Avignon a adopté le plan 
de redressement de :
MADAME BARBAUD SANDRINE 
1, place du 8 Mai 
84570  Villes-sur-AuzonCoiffure 
RCS AVIGNON : 520 733  247 
Et a désigné :
Commissaire à l’exécution du plan :
SELARL ETUDE BALINCOURT 
représentée par Me Frédéric TORELLI4, 
impasse Plat Boulevard St Jean 84000  
Avignon

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement  du 25/09/2019, le tribunal 
d’Avignon a prononcé la liquidation 
judiciaire de :
CHLOE (SARL)
6, rue de la Balance
84000 AVIGNON
Restauration traditionnelle
RCS AVIGNON : 791 849 276
Liquidateur : SELARL ETUDE BALIN-
COURT représentée par Me Fredéric 
TORELLI
4, impasse Plat
Boulevard St Jean
84000 AVIGNON
Date de cessation des paiements : 
20/09/2019
Déclaration des créances à adresser dans 
le délai de 2 mois au BODACC au liqui-
dateur ou sur www.creditors-services.com

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement  du 25/09/2019, le tribunal 
d’Avignon a prononcé la liquidation 
judiciaire de :
SEBAMEL SARL
190 rue du grand Gigognan
84000 AVIGNON
Restauration traditionnelle
RCS AVIGNON : 842 484 495
Liquidateur : Me Christian RIPERT
23 rue Banasterie
84000 AVIGNON
Date de cessation des paiements : 
01/09/2019
Déclaration des créances à adresser dans 
le délai de 2 mois au BODACC au liqui-
dateur ou sur www.creditors-services.com

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 18/09/2019, le tribunal de 
commerce d’Avignon a décidé la reprise 
de la liquidation judiciaire de :
MGRC GULER SARL
220, chemin de la Traille
84700 SORGUES
Travaux de maçonnerie générale et gors 
oeuvre de bâtiment
RCS AVIGNON : 753 108 422
Liquidateur : Me Christian RIPERT
23 rue Banasterie
84000 AVIGNON

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 25/09/2019 le tribunal 
de commerce d’Avignon a prononcé la 
liquidation judiciaire de :
M. PAGET Denis
Quartier les Briquets
84220 GORDES
RM : 418196291
Liquidateur : SELARL SPAGNOLO 
STEPHAN représentée par Me Stéphan 
SPAGNOLO
10 avenue de la Croix rouge
Hôtel d’Entreprise
84000 Avignon
Date de cessation des paiements : 
01/09/2018
Déclaration des créances à adresser dans 
le délai de 2 mois au BODACC au liqui-
dateur ou sur www.creditors-services.com

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement  du 18/09/2019, le tribunal 
de commerce d’Avignon a adopté le plan 
de redressement de :
ANTIQUITES CARLI SARL
166 chemin de l’Oulle
13012 Marseille12
Commerce de détail de biens d’occasion 
en magasin
RCS AVIGNON : 422 416 925
Et a désigné Commissaire à l’exécution 
du plan : Me Christian RIPERT
23 rue Banasterie
84000 AVIGNON

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement  du 18/09/2019, le tribunal 
d’Avignon a prononcé la liquidation 
judiciaire de :
MERCADER Delfin
8 lotissement les jardins d’Athéna
84600 VALREAS
Intermédiaire du commerce en matières 
premières agricoles, animaux, matières 
premières textiles et produits semi finis
RCS AVIGNON : 452 125 958
Liquidateur : Me Christian RIPERT
23 rue Banasterie
84000 AVIGNON

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement  du 18/09/2019, le tribunal 
d’Avignon a prononcé la liquidation 
judiciaire de :
MAP-CONSEILS SARL
529 chemin des Montagars
le Grand Biol
84380 Mazan
Conseil pour les affaires et autres conseils 
de gestion
RCS AVIGNON : 799 506 340
Liquidateur : SELARL SPAGNOLO 
STEPHAN représentée par Me Stéphan 
SPAGNOLO
10 avenue de la Croix rouge
Hôtel d’Entreprise
84000 Avignon

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 25/09/2019, le tribunal 
de commerce d’Avignon a prononcé la 
résolution du plan de redressement et 
ouvert la liquidation judiciaire de :
DINAPLAS SARL
19 place de la Bouquerie
84400 APT
Débit de boissons
RCS AVIGNON : 810 510 164
Liquidateur : Me Christian RIPERT
23 rue Banasterie
84000 AVIGNON
Date de cessation des paiements : 
06/06/2019
Déclaration des créances à adresser dans 
le délai de 2 mois au BODACC au liqui-
dateur ou sur www.creditors-services.com

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 25/09/2019, le tribunal 
de commerce d’Avignon a prononcé le 
redressement judiciaire de :
ATS’ SARL
Quartier des Combes
84840 Lamotte du Rhône
Commerce de gros (commerce interen-
treprises) non spécialisé
RCS AVIGNON : 818 104 978
Mandataire judiciaire : 
Me Christian RIPERT
23 rue Banasterie
84000 AVIGNON
Date de cessation des paiements : 
22/05/2018
Déclaration des créances à adresser dans 
le délai de 2 mois au BODACC au man-
dataire judiciaire ou sur www.creditors-
services.com

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

DE MONTPELLIER

ORCHESTRA-PREMAMAN , RCS 398 
471 565, Commerce de détail d’habillement 
en magasin spécialisé - Centre Commercial 
Avignon Nord - ZAC Sainte-anne Ouest 
- 84700 Sorgues
Jugement du 24/09/2019, le tribunal 
de commerce de MONTPELLIER a 
prononcé le jugement d’ouverture de 
sauvegarde, désigne administrateurs : 
SELARL FHB représentée par Me Hélène 
BOURBOULOUX 16 place de l’Iris Tour 
CB 21 - 92040 PARIS LA DEFENSE
SELARL FHB représentée par Me Jean-
François BLANC 5 rue des Salins 34070 
MONTPELLIER
SELARL THEVENOT PARTNERS 
représentée par Me PERDEREAU Aurélia 
42 rue de Lisbonne 75008 PARIS Cedex 8
ayant pour mission : de surveiller le 
débiteur dans sa gestion
et mandataires judiciaire : Me Vincent 
AUSSEL - Arche Jacques Coeur 222 place 
Ernest Granier 34000 MONTPELLIER
SCP BTSG prise en la personne de Me 
Marc SENECHAL 15 rue de l’Hôtel de 
Ville CS 70005 92200 NEUILLY SUR 
SEINE
Les déclarations de créances sont à adresser 
dans le délai de deux mois au plus tard 
de l’insertion à paraître au BODACC, 
auprès du mandataire judiciaire sus-
désigné soit par courrier soit sur le portail 
électronique à l’adresse https://www.
creditors-services.com

Le Greffier 

GREFFE DU TRIBUNAL
DE COMMERCE

2, Bd Limbert
84000 AVIGNON

Par jugement du 18/09/2019, le Tribunal 
de commerce d’Avignon a prononcé pour 
une durée de 10 ans l’interdiction prévue 
à l’article L.653-8 du code de commerce  
à l’encontre de :
Mme DAVY SAndrine
11 traverse de Montlezon
30150 Montfaucon

Le Greffier 

T R I B U N A L 
EXTÉRIEUR
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V E N T E S  AU X  E N C H È R E S

SELARL CABINET CEZANNE 
Avocat 

            243, boulevard Albin-Durand - 84200 CARPENTRAS 
      Tél. : 04.90.63.03.25 - mpc@cabinet-cezanne.fr 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Au plus offrant et dernier enchérisseur

Sur la commune de MONDRAGON (84430), 
Lieudit Le Parassac – 523, chemin des Grangettes, Dans un ancien corps de ferme 

divisé en deux, restauré et élevé d’un étage  avec jardin attenant, ayant fait l’objet 
d’un état descriptif de division, UNE MAISON MITOYENNE de 160 m² 

figurant au cadastre section ZO n° 495 - section ZO n° 494  d’une contenance de 
11 a 40 ca.

SUR LA MISE A PRIX DE : 57.000 EUROS

Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à Maître Marie Paule 
CEZANNE, Avocat, qui, le cas échéant, peut être chargée d’enchérir.

VISITE : Il sera possible de visiter le Jeudi 24 Octobre 2019 de 14 h 30 à 15 h 
30  avec l’assistance de la SCP BERTRAND-CADI & GRAPIN,  Huissier de 
Justice à ORANGE, Tél. : 04.90.11.39.00.

L’ADJUDICATION AURA LIEU LE 
JEUDI 7 NOVEMBRE 2019 À 9 H 00
À l’audience des saisies immobilières du Juge de l’Exécution 

Du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS, 
Siégeant au Palais de Justice, place du Général-de-Gaulle

OCCUPATION : Le bien est occupé par les propriétaires. L’adjudicataire fera 
son affaire personnelle de toute occupation.

CONDITIONS DE LA VENTE : L’adjudication aura lieu aux clauses et condi-
tions du cahier des conditions de vente déposé le 09/05/2018 au Greffe du Juge de 
l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS sous le numéro 
18/00019 où tout acquéreur éventuel peut en prendre connaissance, sans frais, ainsi 
qu’au cabinet du créancier poursuivant.

ENCHERES : Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat inscrit au 
barreau du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS muni d’un chèque de 
banque (ou d’une caution bancaire irrévocable) de 10 % du montant de la mise à 
prix avec un minimum de 3.000 euro à l’ordre de la CARPA.

FRAIS : Les frais engagés pour parvenir à la vente et ceux d’adjudication sont 
payables en sus du prix par l’adjudicataire dans les délais prévus au cahier des 
conditions de vente.

RENSEIGNEMENTS :
Pour tous renseignements s’adresser :
- au Cabinet de Maître Marie Paule CEZANNE, membre de la SELARL CABI-

NET CEZANNE, Avocat du créancier poursuivant, Tél. : 04.90.63.03.25. 
- auprès de l’un des Avocats inscrits près le Tribunal de Grande Instance de 

CARPENTRAS,
- au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de CARPEN-

TRAS où le cahier des conditions de vente a été déposé.

Fait et rédigé à Carpentras, le 27 septembre 2019
Maître Marie Paule CEZANNE, 

Membre de la SELARL CABINET CEZANNE

SELARL CABINET CEZANNE 
Avocat 

            243, boulevard Albin-Durand - 84200 CARPENTRAS 
      Tél. : 04.90.63.03.25 - mpc@cabinet-cezanne.fr 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Au plus offrant et dernier enchérisseur

Sur la commune de SAINT-CHRISTOL D’ALBION (84390), Le Village,
UNE MAISON DE VILLAGE MITOYENNE de 98 m² avec terrain attenant, 
figurant au cadastre section R n° 525 et 530 – section O n° 118 – section Q n° 

156 et 157 d’une contenance totale de 3 ha 37 a 40 ca.

SUR LA MISE A PRIX DE : 21.600 EUROS

Pour tous renseignements complémentaires s’adresser à Maître Marie Paule 
CEZANNE, Avocat, qui, le cas échéant, peut être chargée d’enchérir.

VISITE : Il sera possible de visiter le mardi 29 octobre 2019 de 10 heures à 11 
heures avec l’assistance de Maître Pierre TREMOULET, Huissier de Justice à 
CARPENTRAS - Tél. : 04.90.63.12.08.

L’ADJUDICATION AURA LIEU LE 
JEUDI 7 NOVEMBRE 2019 À 9 H 00 
à l’audience des saisies immobilières du Juge de l’Exécution 

Du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS, 
Siégeant au Palais de Justice, place du Général-de-Gaulle.

OCCUPATION : Le bien est libre de toute occupation.

CONDITIONS DE LA VENTE : L’adjudication aura lieu aux clauses et condi-
tions du cahier des conditions de vente déposé le 17/09/2018 au Greffe du Juge de 
l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS sous le numéro 
18/00039 où tout acquéreur éventuel peut en prendre connaissance, sans frais, ainsi 
qu’au cabinet du créancier poursuivant.

ENCHERES : Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat inscrit au 
barreau du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS muni d’un chèque de 
banque (ou d’une caution bancaire irrévocable) de 10 % du montant de la mise à 
prix avec un minimum de 3.000 euro à l’ordre de la CARPA.

FRAIS : Les frais engagés pour parvenir à la vente et ceux d’adjudication sont 
payables en sus du prix par l’adjudicataire dans les délais prévus au cahier des 
conditions de vente.

RENSEIGNEMENTS
Pour tous renseignements, s’adresser :
- Au Cabinet de Maître Marie Paule CEZANNE, membre de la SELARL CABI-

NET CEZANNE, Avocat du créancier poursuivant, Tél. : 04. 90.63.03.25. 
- auprès de l’un des Avocats inscrits près le Tribunal de Grande Instance de CAR-

PENTRAS,
- au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de CARPEN-

TRAS où le cahier des conditions de vente a été déposé.

Fait et rédigé à Carpentras, le 26 septembre 2019
Maître Marie Paule CEZANNE, 

Membre de la SELARL CABINET CEZANNE 

Agroparc - Le Nobel - 570 chemin des Félons 
CS 70103 84000 AVIGNON. 
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V E N T E S  AU X  E N C H È R E S

SELARL CABINET CEZANNE 
Avocat 

            243, boulevard Albin-Durand - 84200 CARPENTRAS 
      Tél. : 04.90.63.03.25 - mpc@cabinet-cezanne.fr 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Au plus offrant et dernier enchérisseur

Sur la commune de SAINT-ROMAN DE MALEGARDE (84290), 64, rue de 
l’Eglise UNE MAISON DE VILLAGE de 55 m²

Figurant au cadastre section D n° 90 d’une contenance de 55 ca.

SUR LA MISE A PRIX DE 33.000 EUROS 
(TRENTE-TROIS MILLE EUROS) 

Pour tous renseignements complémentaires s’adresser  à Maître Marie Paule 
CEZANNE, avocat, qui, le cas échéant, peut être chargée d’enchérir.

VISITE : Il sera possible de visiter le Jeudi 24 Octobre 2019 de 11 h à 12 h 
avec l’assistance de la SCP MAZE BAUDE, 
Huissier de Justice à ORANGE - Tél. : 04.90.34.02.50.

L’ADJUDICATION AURA LIEU LE 
JEUDI 7 NOVEMBRE 2019 À 9 H 00
à l’audience des saisies immobilières du Juge de l’Exécution 

Du Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS, 
Siégeant au Palais de Justice, place du Général-de-Gaulle.

OCCUPATION :
Le bien est occupé par la propriétaire. 
L’adjudicataire fera son affaire personnelle de toute occupation.
CONDITIONS DE LA VENTE :
L’adjudication aura lieu aux clauses et conditions du cahier des conditions de vente 

déposé le 17/06/2019 au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande 
Instance de CARPENTRAS sous le numéro 19/00029 où tout acquéreur éventuel 
peut en prendre connaissance, sans frais, ainsi qu’au cabinet du créancier poursui-
vant.

ENCHERES :
Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du 

Tribunal de Grande Instance de CARPENTRAS muni d’un chèque de banque (ou 
d’une caution bancaire irrévocable) de 10 % du montant de la mise à prix avec un 
minimum de 3.000 euro à l’ordre de la CARPA.

FRAIS :
Les frais engagés pour parvenir à la vente et ceux d’adjudication sont payables 

en sus du prix par l’adjudicataire dans les délais prévus au cahier des conditions de 
vente.

RENSEIGNEMENTS :
Pour tous renseignements s’adresser :
- Au Cabinet de Maître Marie Paule CEZANNE, membre de la SELARL CABI-

NET CEZANNE, Avocat du créancier poursuivant, 04.90.63.03.25, 
- Auprès de l’un des Avocats inscrits près le Tribunal de Grande Instance de 

CARPENTRAS,
- Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal de Grande Instance de CARPEN-

TRAS où le cahier des conditions de vente a été déposé.
Fait et rédigé à Carpentras, le 30 septembre 2019

Maître Marie Paule CEZANNE, 
Membre de la SELARL CABINET CEZANNE

APPEL DE CANDIDATURES

APPEL DE CANDIDATURES
Publication effectuée en application des articles

 L 143-7-2, et R 142-3 du Code Rural, et de la Pêche Maritime

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur attribue par rétrocession, échange, 
substitution tout ou partie des biens suivants :

Ref. AA 84 19 0291 02 Fonds libre
 AUBIGNAN :  8 a 48 ca :   - ‘Baumajour’: AX- 78[299] Urbanisme : Pas de 

document d’urbanisme
Ref. AA 84 19 0261 01 Biens occupés, mais bail résilié dans l’acte de vente
CADEROUSSE : 6 ha 70 a 41 ca :   - ‘Camp redon’: F- 255- 257- 258- 259- 260- 

261- 262- 264- 265- 266- 267- 268- 270- 272- 273- 668[263]- 669[263] ZD- 53 
Urbanisme : Biens soumis au RNU

ORANGE : 6 ha 34 a 97 ca :   - ‘Les negades sud’: N- 389- 395- 396- 399- 401- 
806[388] Urbanisme : Zone A au PLU

Ref. AX 84 19 0290 01 Fonds libre
CADEROUSSE : 4 ha 68 a 53 ca :   - ‘Camp redon’: ZD- 86 - ‘Campblamcard’: 

ZH- 41 - ‘La maclarde’: ZA- 47 - ‘Les mians’: ZI- 40
Urbanisme : Biens soumis au RNU 
LAPALUD : 7 ha 04 a 63 ca :   - ‘Les contras sud’: ZC- 47
Urbanisme : Zone A au PLU  
ORANGE :  26 a 94 ca :   - ‘Les graves’: ZI- 21 
 Urbanisme : Zone A au PLU
PIOLENC :  27 a 08 ca :   - ‘Les mians’: ZA- 84
Urbanisme : Zone A au PLU
Ref. XA 84 19 0277 01  Fonds libre
CADEROUSSE : 2 ha 33 a 56 ca :   - ‘Campblamcard’: ZH- 33 - ‘Les tardieres’: 

A- 268 Urbanisme : Biens soumis au R.N.U
Ref. AA 84 19 0269 01 Location sur la totalité de la surface
CHATEAUNEUF-DU-PAPE : 1 ha 14 a 77 ca :   - ‘Les galimardes’: E- 1252[670]
Urbanisme : PLU : Zone A. Maintien de l’exploitant en place
Ref. AA 84 19 0293 01  Fonds libre
BEDARRIDES : 1 ha 45 a 82 ca :   - ‘La praderie est’: F- 83- 113- 114- 115- 

116- 117- 118- 731[113]- 732[113] Urbanisme : PLU : Zone A.
COURTHEZON : 2 ha 17 a 80 ca :   - ‘Les sources’: E- 336- 782[325]- 783[323]- 

784[324] Urbanisme : Pas de document d’urbanisme
Ref. AA 84 19 0291 01 Fonds libre
CRILLON-LE-BRAVE :  35 a 70 ca :   - ‘Saint michel’: AE- 362
Urbanisme : PLU : Zone A
Ref. AP 84 19 0259 01  Fonds libre {Avec bâtiment}
FAUCON :  92 a 40 ca :   - ‘L ayguette’: A- 433[392]- 434[392] - ‘La bayassiere’: 

D- 79 - ‘Pregombert’: A- 339- 340 Urbanisme : PLU : Zones A et N
Ref. XA 84 19 0296 01 Location sur une partie de la surface
LAPALUD : 25 ha 38 a 59 ca :   - ‘Fremigieres’: F- 23- 24- 25(J)- 25(K)- 26- 

27(J)- 27(K)- 28- 29- 30- 31(J)- 31(K)- 35- 41- 42(J)- 42(K)- 44- 59 - ‘Fremigieres 
sud’: G- 39- 43- 44- 243[36]- 259[46]- 260[46]- 261[46]- 262[46]- 263[46]- 264[46]- 
327[36]- 329[38] :  - ‘L ile nord’: I- 73- 134- 135 - ‘L ile sud’: I- 147- 154- 155- 
156- 157 - ‘La mezerade’: G- 143- 303[145]- 304[146] - ‘La plaine’: D- 285 - ‘La 
plaine et les pres’: D- 202- 342[217]- 456[217]- 459[222] :  - ‘La tamarisse’: G- 
196- 197- 198- 225- 226 - ‘Les planieres’: D- 95- 96 - ‘Marigeai nord’: G- 135(J)- 
135(K) - ‘Marigeai sud’: G- 171 Urbanisme : Zone A au PLU

Ref. AA 84 19 0295 01  Fonds libre
MORMOIRON : 1 ha 33 a 60 ca :   - ‘Vacquiere’: AI- 31(J)- 31(K)- 32(J)- 32(K)- 

426[45]- 428[30](J)- 428[30](K) Urbanisme : Carte communale approuvée
Ref. AA 84 16 0139 04 Biens occupés, mais bail résilié dans l’acte de vente
RASTEAU :  49 a 20 ca :   - ‘Blovac nord’: E- 540 Urbanisme : PLU : Zone A

Les personnes intéressées devront faire connaître leur candidature par écrit (merci 
de préciser son n° de téléphone) AU PLUS TARD LE 20/10/2019 à  l’adresse ci-
dessous où des compléments d’information pourront être obtenus :

SAFER Provence Alpes Côte-d’Azur, Maison de l’Agriculture, Agroparc 97 Rue 
des Meinajaries, CS 70013  84918 AVIGNON Cedex 9 (Tél : 04.88.78.00.84).

Posté à AVIGNON, le 1er octobre 2019 

Service publicité et partenariat :
Julien ROUX : 06 98 50 88 25

Mail : j.roux@riccobono.fr
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DS3 Crossback
Le petit SUV grand luxe !

Long de 4,12 m, le DS3 
Crossback est bâti sur la 
même plateforme qui va 

servir à la future 208, avec un 
empattement de 2,56 m, mais 
avec une carrosserie très large, 
1,79 m, perchée sur de grandes 
roues qui lui donnent l’allure 
SUV et surtout une garde au 
sol importante indispensable 
pour évoluer dans les chemins 
creux, ou plutôt escalader un 
trottoir ou franchir sans peur les 
multiples ralentisseurs en agglo-
mération. Bénéficiant d’un style 
original, il ne passe pas ina-
perçu, notamment de profil grâce 
au fameux ‘’aileron de requin’’ 
remontant vers le pilier central 
entre les deux portes, déjà vu 
avec la DS3. Un dessin étrange 
qui a le désavantage d’enlever 
de la lumière et de la visibilité 
aux passagers arrière. En re-
vanche, les poignées de portes 
encastrées qui se dégagent au 
moment du déverrouillage font 
vraiment classe.

Un intérieur cossu
Une impression que l’on retrouve 
dès l’entrée dans l’habitacle. Il 
dégage une atmosphère cha-
leureuse et soignée, soulignée 
par le dessin du damier noir 
laqué habillant le centre de la 
planche de bord. Celui-ci intègre 
les grilles d’aération et les zones 
de commandes tactiles permet-

tant un accès direct aux princi-
pales fonctions comme la navi-
gation, la climatisation, l’audio 
ou encore le téléphone. 
Une solution bien plus rapide 
pour le conducteur que de les 
faire défiler sur le grand écran 
tactile intelligemment situé au 
sommet de la planche de bord. 
Au pied de la console, on re-
trouve les rangées de basculeurs 
diamantés (comme sur le 7 
Crossback) servant, entre autres, 
à l’ouverture des vitres, la 
condamnation des portes et le 
frein à main électrique, encadrant 
le désormais traditionnel levier 
PSA de la boîte automatique.

Un confort notoire
S’installer derrière le volant cuir 
multifonction est un plaisir en 
découvrant derrière celui-ci une 
instrumentation numérique pou-
vant être complétée, en option, 
par un système d’affichage tête 
haute. La position de conduite 
légèrement dominante est excel-
lente et les sièges en mousse 
à haute densité se révèlent 
particulièrement confortables. 
L’espace à l’arrière est conve-
nable, mais son accès est péna-
lisé par une ouverture étroite à 

cause des grands passages de 
roue. Dommage que le hayon 
ne possède pas d’ouverture 
électrique et le seuil de char-
gement est relativement haut. 
Le volume de coffre de 350 
litres est honnête, mais il ac-
cueille une roue de secours en 
série, (sauf avec les moteurs 1 
litre et électrique). Il est aussi 
modulable jusqu’à 1.050 litres 
en rabattant la banquette arrière 
en deux parties 60/40.

Essence et Diesel 
en attendant l’électrique
Sous son capot, le DS3 Cross-
back reçoit cinq motorisations, 
le 3 cylindres 1.2 turbo essence 
conjugué en 100, 130 et 155 
ch et le 4 cylindres 1.5 turbo 
Diesel de 100 et 130 ch en 
attendant la version 100 % 
électrique prévue début 2020. 
Les 100 ch sont accouplés à 
une boîte mécanique à 6 rap-

ports, les autres à une automa-
tique Aisin à 8 rapports. 
On constate que cette dernière 
se généralise, à juste raison 
puisque sa  réactivité donne 
toute satisfaction et apporte un 
supplément de confort et de 
sécurité. De plus elle offre des 
rapports de boîtes mieux équi-
librés. C’est ce qu’elle démontre 
avec le 155 ch de l’essai, signant 
une belle tonicité pour évoluer 
sur les routes sinueuses, par-
faitement épaulée par ses sus-
pensions qui lui permettent de 
virer à plat, sans sacrifier sa 
souplesse pour aborder les 
ralentisseurs. 
À noter également une insono-
risation bien réalisée.

Philippe Lacroix
                 Pour plus 

d’information voir lefilauto.fr
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La marque DS fut créée 
pour incarner le luxe à la 
française et si le DS3 
Crossback est un SUV très 
compact, il respire un 
certain chic traduit par 
un tarif qui démarre à                    
23 900 euros !
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